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SKIUT — IN EXTENSO s

SENAT
Session ordinaire de 1916.

COMPTE RENDU IN EKTENSO. — 7e SEANCE

Séance du jeudi 17 février.
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gés par los membres de la Skoupchtina serbe
et M. le président.
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4. — Communication d'une lettre de M. le pré
sident de la Chambre des députés, portant

« transmission d'une proposition de loi, adop
tée par la Chambre des députés, tendant à
accorder une majoration supplémentaire aux

- femmes en état de grossesse bénéficiant
. déjà des allocations prévues par la loi du
5 août 1914.

Sur le renvoi : MM. Peytral et le président.
Renvoi aux bureaux et, pour avis, à la com

mission des finances.
Communication d'une lettre de M. le prési

dent de la Chambre des députés, portant
transmission d'une proposition de loi, adoptée
par la Chambre des députés, ayant pour
objet de suppléer par des actes de notoriété
à l'impossibilité de procurer des expéditions

. des actes de l'état civil se trouvant en terri
toire occupé par l'ennemi. — Renvoi aux
bureaux.

Б. — DêpH par M. Monnier de trois rapports
> au nom de la i re commission d'intérêt local,
sur trois projets de loi adoptés par la Cham
bre des députés, autorisant : *
Le 1er, une modification à l'affectation du
produit de la surtaxe sur l'alçool perçue à
l'octroi de Bailleul (Nord) ;

Le 2e, la perception d'une surtaxe sur l'al
cool à l octroi do Louviers (Eure) ;

Le~3°, la perception d'une surtaxe sur l'al
cool a l'octroi de Juvisy-sur-Orge (Seine-
et-Oise).

Dépôt par M. Guilloteaux d'un rapport, au
nom de la commission de la marine sur la
proposition de loi, adoptée par la Chambre
des députés, ayant pour objet d'alīecter à
l'armée de mer les inscrits maritimes de la
classe 1917.

Dépôt par M. Beauvisage d'un rapport.au
nom de la commission des finances, sur le

: projet de loi, adopté par la Chambres des
députés, concernant la régularisation d'un

- décret portant ouverture de crédits sur l'exer
cice 1915, au titre du budget annexe des mon
naies et médailles.

Dépôt par M. Aimond d'un rapport, au nom
de la commission des finances, sur le projet

• de loi, adopté par la Chambre des députés,
portant ouverture de crédits spéciaux d'exer
cices clos et d'exercices périmés.
Dépôt par M. Catalogne d'un rapport sur

1» la proposition de loi de MM. Reymonenq
et Vagnat, relative aux oppositions au ma
riage ; 2° la proposition de loi de M. Paul
Strauss relative aux témoins du mariage ;
3»la proposition de loi de M. Cordelet ayant
pour objet de modifier l'article 73 du code
civil. ·

β. — Fixation de la date de la discussion de
l'interpellation de M. Bepmale sur l'autorisa
tion donnée à un prisonnier de quitter son
camp d'internement.
Sur la date : MM. Bepmale et /Aristide

- Briand, président du conseil. — Discussion
fixée au jeudi 2 mars.

7. — Dépôt d'une proposition de résolution de
MM. Peytral, Couyba, Murat, Chéron, Touron,
Henri Michel, Doumer, Stéphen Pichon,
Trouillot, Steeg, Lhopiteau, Astier, Gentilliez,

• Henry Bérenger, Gaston Menier, Mougeot,
Jean Morel, Aimond, Milliès-Lacroix, Paul

' Strauss, Develle, Viger, Flandin, de La Batut et
Cazeneuve tendant à ce qu'une commission
de trente-six membres soit nommée en 1916,

au scrutin de liste, dans les bureaux et char
gée de l'étude des questions concernant l'or
ganisation économique du pays. — Vote sur
l'urgence ajourné à la fin de la séance.
i. — Dépit par M. Thierry, sous-secrétaire
d'État au ministère de la guerre (ravitaille
ment et intendance), au nom de M. le minis
tre des finances, de huit projets de loi, adop
tés par la Chambre des députés, autorisant':
Le 1er , la prorogation d'une surtaxe-sur l'al
cool à l'octroi d'Alais (Gard) ;

Le 2«, la prorogation d'une surtaxe sur
l'alcool à l'octroi de Uourbourg-Ville
(Nord) ;

Le 3e , la prorogation d'une surtaxe sur
l'alcool à l'octroi de la Ciotat (Bouches-
du-Rhône) ;

Le 4«, la prorogation d'une surtaxe sur
l'alcool à l'octroi de la Côte-Saint-André
(Isère);

Le 5e , la prorogation d'une surtaxe sur
l'alcool à l'octroi de Dinard-Saint-Enogat
(llle-et-Villaine) ;

Le 6e , la prorogation d'une surtaxe sur l'al
cool à l'octroi de Manosque (Basses-
Alpes) ;

Le 7e , la prorogation d'une surtaxe sur l'al
cool à 1 octroi de Montpellier (Hérault) ;

Le 8«, la prorogation de deux surtaxes sur
; l'alcool, à l'octroi de Rosendaül (Nord).

Renvoi à la commission d'intérêt local.

Dépôt par M. le sous-secrétaire ďEtat du
ravitaillement et de l'intendance, au nom de
M. le garde des sceaux, ministre de la jus
tice, d'un projet de loi, adopté par la Chambre
des députés, ayant pour objet de subordon
ner l'acquisition de la nationalité française,
en cas de mariage contracté entre un Fran
çais et une femme appartenant à une nation
en hostilités avec la France, à une autorisa
tion préalable du Gouvernement. — Renvoi à
la commission nommée le 28 novembre 1913,
relative à la nationalité.

9. — Tirage au sort des bureaux.
10. — Dépôt et lecture, par M. Dupont, d'un
rapport, au nom de la commission des finan
ces, sur la proposition de loi, adoptée par la
Chambre des députés, concernant les man-
dats-postaux adressés aux troupes françaises
de terre et de mer en Orient.

Déclaration de l'urgence.
Discussion immédiate prononcée.

. Adoption des trois articles et de l'ensemble
du projet de loi.

11. — Dépôt par M. Dupont d'un rapport, au
de la commission des finances, sur le projet
de loi, adopté par la Chambre des députés,
portant prorogation de la convention signée
le 15 octobre 1890 avec la grande compagnie
des télégraphes du Nord pour l'exploitation
de communications sous-marines entre Calais
et Fanos. ·

12. — Prise en considération de la proposition
de résolution de M. Astier et plusieurs de ses
collègues, ayant pour objet la nomination
d'une commission des intérêts économiques.
— Renvoi à la commission nommée le 20 jan
vier 1916, concernant la prorogation des pou
voirs des membres desj grandes commissions.

13. — Discussion du projet de loi, adopté par
la Chambre des députés, ayant pour objet :
1» l'institution, au ministère de la guerre,
d'un service général des pensions, secours,
renseignements aux familles, de l'état civil
et des successions militaires ; 2° la création
d'emplois à l'administration centrale du mi
nistère des finances; 3° l'ouverture, sur
l'exercice 1915, d'un crédit supplémentaire ;
4° l'ouverture, sur l'exercice 1916, de crédits
additionnels aux crédits provisoires.
Communication de décrets désignant des

commissaires du Gouvernement.

Observations : M. Aimond, rapporteur gé
néral, et Aristide Briand, président du con
seil, ministre des affaires étrangères. . ·
Adoption successive des articles et, au

. scrutin, de l'ensemble du projet de loi.
14. — Discussion : Io du projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, portant ouver
ture de crédits additionnels aux crédits pro
visoires du premier semestre de 1915 pour le
sous-secrétariat d'État du ministère de la
guerre ; 2° du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, portant ouverture de
crédits additionnels aux crédits provisoires
du troisième trimestre de 1915 pour deux

sous-secrétariats- dTtat ara ministère de la
guerre.

Communication d'un décret désignant un .
commissaire du Gouvernement.

Discussion généra'.e : M. Gaudin de Vil
laine.

Adoption, au scrutin, de l'article unique du
projet de loi portant ouverture de crédits ad
ditionnels aux crédits provisoires du premier
semestre de 1915 pour le sous-secrétariat
d'État du ministère de la guerre.
• Modification du libellé de. l'intitulé de la
loi.

Adoption, au scrutin, de l'article unique da
projet de loi portant ouverture de crédits
additionnels aux crédits provisoires du troi
sième trimestre de 1915, pour deux sous-
secrétariats d'État au ministère de la guerre.
Modification du libellé de l'intitulé de la

loi.

1Б. — Discussion du projet de loi, adopté pal
. la Chambre des députés, portant ouverture
de crédits additionnels aux crédits provi
soires de l'exercice 1915 et annulation do
crédits sur le même exercice, par suite de la
nomination de ministres d'État et de créa
tion et de suppression de sous-secrétariats
d'État.

Communication d'un décret désignant un
commissaire du Gouvernement.

Adoption, au scrutin, de l'article unique du
projet de loi.
Modification du libellé de l'intitulé de 1»

loi.

16. — Discussion du projet de loi, adopté par
la Chambre des députés, portant ouverture
de crédits additionnels aux crédits provisoires
de l'exercice 1915 pour les dépenses d'instal
lation et de fonctionnement de quatre sous-
secrétariats d'État au ministère de la guerre.
Communication d'un décret désignant un

commissaire du Gouvernement.

Adoption, au scrutin, de l'article unique da
projet de loi.
Modification du libellé de l'intitulé de la

loi. - - .- · - - -

17. -1™ délibération sur: 1» la proposition da
loi de M. Léon Bourgeois et de plusieurs de
ses collègues, instituant des pupilles de la
nation ; 2° le projet de loi relatif aux orphe
lins de la guerre.
Communication d'un décret désignant un

commissaire du Gouvernement.

Sur l'urgence : MM. Jénouvrier. de Lamari
zelle, Painlevé, ministre de l'instruction
publique; Perchot, rapporteur; Etienne Flan
din, vice-président de la commission. — Vote
sur l'urgence. — Adoption.
Discussion générale : M. Perchot.
Renvoi de la suite de la discussion à 1*

prochaine séance.
18.— Dépôt par M. Painlevé, ministre de l'ins
truction publique, des beaux-arts et des
inventions intéressant la défense nationale Î
1· au nom de M>. le ministre de la marine

et de M. le ministre des finances, d'un projet
de loi, adopté par la Chambre des députés,
modifiant la limite d'âge des officiers de
marine;
2° au nom de M. le ministre de la marine,

d'un projet de loi adopté par la Chambre dei
députés, adopté avec modifications par lo
Sénat, modifie par la Chambre des députés,
portant ratification du décret du 31 décembre
1914, fixant les grades à attribuer, pour la
durée des hostilités, à certains officiers de la
marine du commerce rappelés au service de
la flotte.
Renvoi des deux projets de loi à la commis»

sion de la marine.

19. — Dépôt par M. l'amiral de la Jaille d'un
rapport supplémentaire, au nom de la com
mission de la marine, sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, modi
fiant la loi du 10 juin 1896 portant organisa»
tion du corps des officiers de marine.

20. — Dépôt d'un rapport supplémentaire de
M. Astier sur le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, relatif aux invention*
intéressant la défense nationale.

21. — vote de l'urgence sur la proposition de
résolution de MM. Peytral. Couyba et plu*
sieurs de leurs collègues, tendant à ce qu'uni
commission de 36 membres, soit nommée ea
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Î916, ara scrutin de liste, flans Sesttrreaux, -et
chargée de l'étude des questions concernant
l'organisation économique du pays. — ren
voi à la commission nommée Je 20 janvier
1916, relative à .la prorogation, 'des pouvoirs
des grandes commissions.

22. — Communication de deux lettres de 'M. le
présidentde la Chambre des députés, portant
transmission de deux propositions de loi
adoptées par la Chambre des'dėputės :
La l rc , relative à la résiliation des contrats
d'assurances dont les titulaires«ent morts
& l'ennemi ou déeedas à la suite «1« .bles
sures ou maladies contractées en sersiiee.
— Renvoi aux -bureaux.

ba 2e , tendant .à iprotégar les lvérnèiioini»es
des polices d'assurances sur la vie à
ordre et au porteur,, des bons tle capitali
sation et ďúpargne, dont les litres ant
été égarés, détruits ou volés. — lienvoi
aux bureaux.

83. —Règlement de l'ordre du jour.
Fixation de la prochaine* séance .an jeudi

■24 février.

PRESIDENCE TDЕ Ж. 'ANTONIN DUBOST

La séance est ouverte à quatre heures.

l.— PROCES-VERBAL-

M. Le Cour Grandmaison, l'un des secré
taires donne lecture du procès-verbal derla
séance du jeudi 10 février.
Le procès-verbal *st .adopté.

•

2.— ÉCHANGE .DE "TBLÉÖKAMMEB .AVEC LES
MEMBRES DE LA-SKOUPTCHľN'A SERBE

M. le président. J'ai reçu des membres
de la Skouptchina serbe Ja^.dépêche 'sui
vante :

■« Nice, 13 février 1D15.

« les députés serbes, hôtes de la France
alliée et 'amie, se -hâtent de saluer les'.reprë-
seritants de. la Chambre-Haute et de les -re
mercier de leur .bonne disposition-envers Ja
Serbie, dont ils ont donné maintes fois des
preuves. Ils.espèrent aussi que iMM .les Séna
teurs voudront, à l'avenir, garder leurs
sympathies pour la nation Serbe toujours
solidement attachée à la cause .des.Alliés et
de la France. i( Vifs apptaudissements.)

« Au nom du Club des députés de tous les
partis politiques :

«.Kosta Stoyanovitch, Jacha Prodanovitch,
premier et deuxième vice-présidents;

« Nastas Pétrovitch, Velislav Voulovitch,
Todor Stankovitch et Georges Kourtovitch,
vice-présidents ;

« Andra Tzvétkovitch, Svétozar Guéor-
gévitch et Petar Yovanovitch, secrétai
res. »

J'ai pensé, messieurs, être l'interprète de
ros sentiments unanimes, en répondant par
le télégramme suivant :

« Je transmettrai au Sénat le salut cordial

que -vous lui avez adressé en abordant la
terre de France, qui pour vous doit -être
non une terre d'exil, mais une seconde pa
trie. {1res bien! très bienl) Je vous .en re
mercie en son nom et vous adresse le té

moignage de son admiration pour votre
peuple héroïque, en môme temps que de sa
foi irréductible au succès de la cause .com
mune. « •(Applaudissements unanimes.)
Les documents dont le Sénat vient d'en

tendre la lecture seront insérés au procès-
verbal de la présente séance et déposés
aux archives.

8.— EXCUSE

M. le président.. M. de Las Cases s'excuse,
pour raison de santé, de ne pouvoir assister
àlaeéance.

*. — TRANSMISSION »E PROPOSITIONS DE LOI

M. le président. J'ai reçu «de M.'Je prési
dent de la Chambre des députés la 'commu- ·
nication -suivante :

» Paris į la IS 'février 191S.

« Monsieur le président,
« Dans sa séance du AQ février .f916, la

Chambre desidúpuťés a.adojité une proposi
tion de loi tendant à accorder uneinnjora-
tion supplémentaire aux femmesten état de
grossesse .bénéficiant 'déjà .des allocations
prévues par la loi du 5 août 1914.

« Conformément aux dispositions.de l'ar
ticle 105 du règlement de la Chambre, j'ai
l'honneur de TOUS adresser une 'expédition
authentique de cette proposition .dont je
vous prie>de "vouloir bien saisir ile Sénat.

« Je vous serai obligé de m'ttccuser ré
ception de cet 'envoi.

« Agréez, monsieur le président, ^assu
rance de ma 'haute considération.

« Ix président de la Chambre des députés,
« eaux. ^SCHAKEL, »

La proposition de loi serait, s'il n'y a pas
d'opposition,renvoyée à-la commission nom
mée le 20 .mars Ί900, relative ã la protec
tion des mères et des 'nourrissons, ©t pour
avis à la commission relative aux alloca
tions aux familles de mobilisés.

M. Peytral. Si j'ai ¿bien compris. Il s'agit,
monsieur le président, du renvoi Д. une
commission nommée en 190.0. Je .me de

mande en vertu de quel article du .règlement
il est possible de faire revivre .une commis
sion après seize ans ? ·

M. le président. La commission qui a
demandé le renvoi jest bien vivante . ĻAdhe-
sion.)

M. Peytral. L'observation que je prends
la libeitś de présenter .me parait comporter
un double enseignement. D'abord, c'est qu'il
n'est pas possible de renvoyer une .proposi
tion de loi à une commission qui, depuis
dix ans, a rempli son mandat : ce premier
point semble acquis.
Le second. enseignement,! c'esťque la pro

cédure normale est le renvoi aux bureaux ;
je demande, en conséquence, le renvoi aux
bureaux de la proposition de loi.

M. le président. Avant de mettre aux
voix la proposition de M. Peytral, je dois
rappeler au Sénat que la commission, qui
a élaboré la loi sur les femmes enÆouches,
a été saisie récemment par le Sénat d'une
modification à cette loi ; elle est clone en
pleine activité .et peut réglementairement
demander que la proposition dont il .s'agit
lui soit renvoyée.

M. Peytral. Je n'en maintiens pas moins
ma proposition de renvoi aux bureaux.

M. le président. C'est votre droit de
combattre la demande de la commission et

le Sénat va être appelé à statuer -sur -votre
proposition ;de -renvoi aux bureaux.

(Le renvoi aux bureaux est ordonné.')

M. le président. SMI n'y a pas d'oppo-
sitionj la proposition de loi serait égale
ment renvoyée, pour avis, à la commission
des finances. (Adhésion). -
J'ai reçu de M. le président de la Cham

bre des députés la communication, sui
vante :

« Pari?, le 10 février 1916.

! « Monsieur le président,
« Dans sa séance du 3 février 1916, la

Chambre des députés a adopté une propo
sition de loi ayant pour objet de suppléer

par des actes de notoriété a Impossibilita
de se procurer des expéditions des actes de
l'état civil se trouvant en territoire occupé
par l'ennemi.

« Conformément <aux di spusittons de l'ar
ticle 105 du règlement de la Chambre, j 'ai
l'honneur de vous adresser une expédition
authentique de cette proposition dont je
vous prie.de vouloir bLen'saisir le Sénat.

« Je vous serai .obligé de m'accuser récep
tion de cet envoi.

« Agréez, monsieur 1er .président, l'assu»!
rance de ma haute considération.

« Le président de la Chambre des députés, '
« PAUL DESCHANEL. »

La proposition de loi est . renvoyée aut
bureaux.

Elle sera imprimée et distribuie.

5. — DEBUTSΦΈ RAPPORTS

M. le président. La parole .est .à М.1Тод« !
nier.

M. 'Monnier. J'ai l'honneur de déposer;
sur le bureau -du Sénat, trois rapports faits!
au nom de lal™ commission d'intérêt local
chargée d'examiner les projets de loi adop
tés, par la Chambre des 'députés, autori
sant :

Le l«r,aine modification à l'affectation du ;
produit de la .surtaxe -sur l'alcool perçu à ■
l'octroi de Bailleul (Nord) ;
Le 2e, la perception d'unfi'surtaxetsur l'ai» [

eool à l'octroi de.Louviers (Eure);
•Le 3', la perception d'une surtaxe sur l'al

cool à l'octroi de Juvisy-suiv-Orge (Seine-
et-Oise).

M. le président. Les .Tapportsaeront .-iia«'
primés, et distribués; ' -" ':
c La parole est à M. Guilloteaux.

M. Guilloteaux. J'ai l'honneur de dé
poser sur le bureau du Sénat un rapport
fait auTiom.de la commission de la marine
chargée d'examiner la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés ayant
pour objet d'affecter à l'armée de mer les
inscrits maritimes de la classe 1917.

M. le président, le rapport sera im
primé, et distribué.
La parole est à M. Beauvisage. ·

M. Beauvisage. J'ai l'honneur de déposer ·
sur le bureau du Sénat un rapport fait au ;
nom de la commission des finances chargée
d'examiner le projet de loi adopté par la ■
Chambre des députés, concernant la régu
larisation d'un dńęret portant ouverture ; de
crédits sur l'exercice 1915, au titre du bud
get annexe des monnaies et médailles.'

*M. le président. Le rapport sera ¡impri-
mé et distribué* 'i

La parole est à M. Aimond.

M. Aimond. J'ai l'honneur de déposer
sur le bureau du Sénat un rapport fait au
nom de la commission des finances chargée
d'examiner le projet de loi, adopté parla
Chambre des députés, portant ouverture de
crédits spéciaux d'exercices clos et d'exer
cices périmés.

M. le président. Le rapport sera imprimé
et distribué.

La parole est à M. Catalogne.

M. Catalogne. J'ai l'honneur de déposer
surle bureau de Sénat un rapportfait aurrora
de la commission chargée d'examiner: .1° la
proposition de loi de MM. Reymonenq et Va
gnat, relative aux oppositions au mariage ;
2° la proposition de loi de M. Paul Strauss
relative aux témoins du mariage ; 3° la pro
position de loi de M. Cordelet ayant pour
objet de modiûerl'article 73 du code civil.
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M. le président, Le-rapport sera-Imprimé
Ci liiSU'ibuó.

6. — FIXATION DE LA DATE 'DE LA DISCUSSION"
D'UNE INTERPELLATION.-

M. le président. La parole, -est -à M. Bep
nale, sur la fixation de la date de la discus
sion de son interpellation, déposée le 3 fé
vrier, relativement à l'autorisation accor
dée à un prisonnier de quitter son camp
d'internement.

~ M. Bepmale. Messieurs, j'ai déposé cette
demande- -d'interpellation il . y a quelque
temps déjà et je demande au Sénat de fixer
aujourd'hui la date de la discussion.
Monsieur le président du conseil est

d'accord avec moi, pour accepter, je crois,
le jeudi 2. mars?

M. Aristide Briand, président du conseil,
ministre des affaires étrangères. Parfaite
ment, j'accepte la date proposée par M. Bep
male. " -

M.- le. président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, la discussion de l'interpellation de
Bf. Bepmale est fixée au jeudi 2 mars. {As
sentiment.)

7.-- COMMUNICATION Dû DÉPÔT D'UNE PRO
POSITION DE RÉSOLUTION* ĪENPANT A LA.
NOMINATION D 'UNE COMMISSION- DB L'ORGA

.NISATIOS ÉCONOMIQUE CU; PAYS..

M. le président. Je dois donner- connais?
sauce au Sénat de-la proposition de résolu
tion déposée par MM. Peytral, Couyba, Mu
rat, Chéron, Touron, Henri Michel, Doumer,
Stephen Pichon, Trouillot, Steeg, Lhopi
teau, Astier, Gentilliez, Henry Bérenger,
Gaston Menier,Mougeot, Jean Morel, Aimond,
Milliès-Lacroix, Paul Strauss^ Develle, Vi
ger, Flandin, de la Batut et Cazeneuve.
Elle est ainsi conçue :
« Article unique. — Une commission de

3G membres sera nommée en 1916 au scrutin
de liste -dans les bureaux et chargée de l'é
tude des questions concernant .l'organisa
tion économique du pays ».
Conformément au règlement et àia juris

prudence, je consulterai le Sénat à la fin de
la séance sur l'urgence, demandée par les
signataires de la proposition. {Très bien .!).

8 . — DÉPÔT RE-PROJETS DE LOI

M. le président. La parole est à M. le
sous-secrétaire d'État au. ministère, de la

guerre.

M. Thierry, sous-secrétaire d'État au
ministère de la guerre. J'ai l'honneur de
déposer sur le bureau du Sénat, au nom de
M. le ministre des finances, huit projets
de loi, adoptés par la Chambre des députés,
autorisant :

Le 1 ER, la prorogation «i4me surtaxe 1 sur
l'alcool à l'octroi ďAlais (Gard);
Le 2°, la prorogation d'une surtaxe sur

l'alcool à l'octroi de Bourbourg-Ville (Nord);
■ Le 3e, la, prorogation d'une surtaxe sur
l'alcool ä l'octroi de. la Ciotat (Bouches-du-
Rhône);
Le 4e, la prorogation d'une surtaxe sur

l'alcool à l'octroi de la Côte-Saint-André

(Isère);
Le 5', la prorogation d'une surtaxe sur

l'alcool à l'octroi de Dinard-Saint-Enogat
(Ille-et-Vilaine);
Le 6e, la prorogation d'une surtaxe sur

l'alcool à l'octroi de Manosque (Basses-
Alpes);
Le 7e, la prorogation d'une surtaxe sur

l'alcool à l'octroi de Montpellier (Hérault);
Le 8*, la prorogation de deux surtaxes sur

ľalcool à l'octroi de Rosendaël (Nord).

M. le président Les projets de lois sont
renvoyés à la commission d'intérêt local.
Ils seront imprimés et distribués.
M. le sous-secrétaire d'État. J 'ai, ľhens-

ueur de déposer également sur le bureau du
Sénat, au nom, de M. le garde des sceaux,
ministre- de la justice, un projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, ayant
pour objet de subordonner l'acquisition de
la nationalité "française, en cas de mariage
contracté entre un Français et une femme
appartenant à une -nation en hostilités avea
la France, â .une autorisation préalable . da
Gouvernement.:

M. le président. Le projet de loi est
renvoyé à la commission nommée le 23 .no
vembre 1913, relative à la nationalité.
Il sera imprimé et distribué.

9i. — TIRAGE AU SORT DES BUREAUX

M. le président. L'ordre du jour appelle
le tirage au sort des bureaux.

(11 est. procédé à cette opération.)

10..— DÉPÔT ET LEGTURB D 'UN TBAPPORT
SUR UNE PROPOSITION DE LOI CONCERNANT

LES MANDATS POSTAUX AUX TROUPES FnABľ-

ÇAISES KM ORIENT". — DÉCLARATIONDE ĽUR
GENCE. — DISCUSSION IMMÉDIATE.— ADOT-
TION 'DE LA PROPOSITION DE LOI

M. le président. La parole est à M. Du
pont pour un dépôt de rapport sur <urac pro
position de loipour laquelle il demande .au
Sénat de déclarer l'urgence et la discussion
immédiate.-.

M. Ensile Dupont, rapporteur. J'ai l'Hon
neur de déposer sur le bureau du Sénat un
rapport fait îtu nom de la ..commission des
finances -chargée d'examiner la proposition
de loi, adoptée par la Chambre des tiéputés,
concernant les mandats' postaux adressés
aux troupes françaises de terre et de mer en
Orient.

M. le président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, veuilles donner lecture de votre japr
port..

M. le rapporteur. Messieurs, le Sénat est
saisi d'une proposition de loi votée par la
Chainhre.dcs députés et tendant à amélio»
rer le régime des mandats postaux à -desti
nation de l'armée d'Orient. Cette -proposi
tion, vise deux points : la mise à la charge
du Trésor des frais de change pour les pe
tits mandats, et l'allongement des délais de
péremption pour tous les titres de cette
nature. ·
Nous examinerons, successivement ces

deux questions.
Diverses causes que nous n'avons pas à

rappeler ici ont placé le change de la mon
naie français© eu Orient dans des condi
tions défavorables.

L'une des conséquences de cet état de
choses est qu'à- Salonique et dans tout le
bassin oriental de la Méditerranée nos mili
taires et nos- marins subissent une perte,
assez élevée lorsqu'ils veulent convertir en
monnaie grecque, nominalement équiva
lente, l'argent et les billets français qui
leur ont été remis par les vaguemestres en
payement de mandats ou de bons de poste.
Il est certain que le rôle strict de l'État

en matière d'envois postaux est de faire
parvenir anx.destinataires le montant exact
des sommes qui lui ont été remises parles
expéditeurs. Lorsqu'un soldat a reçu le
billet de 5 francs représentant le mandat qui
lui a été expédié de France, il n'a, en droit,
rien à réclamer au Trésor. Mais il esttâ-

cheux- qu 'il ait a supporter la perte de
65 lepta que lui imposent les marchands et
les changeurs grex;s.
En effet, il n'est pas équitable, que nos

Soldats, parla, seule raison qn'ils-ont été"ap»
pelés à soutenir l'honneur du drapeau loin
de la mère-patrie, subissent des pertes pé
cuniaires auxquelles leurs camarades du
front français ne sont pas exposés.

C.'-est ce: sentiment qui a inspiré la propo
sition de loi- de MM. Paul Ribeyre, François
Fournier et Patureau^Baronnet, tendant à
faire payer en monnaie grecque, sans perte
au change, les mandats postaux égaux ou
inférieurs à 20 francs adressésà-nos troupes
de terre, et de mer en Orient-

Cette proposition a été amendée par la
commission du budget qui a stipulé que le
payement aurait lieu soit en monnaie grec
que, soit en monnaie française, avec majo
ration' d'une taxe de change fixée tous les
quinze jours par. le générai commandanten
chef.. U faut prévoir, en effet, que le service
de la trésorerie aura des difficultés à s'ap
provisionner d'une quantità de monnaies
grecque suffisante pour faire face à tous
las besoins i

Le texte définitif a été voté par la Cham
bre Je 27 janvier dernier.
La- limitation, à 20 fr. du montant des

mandats pour lesquels les frais de changa
seront supportés par le Trésor se justifia
aisément. Il ne s'agit pas de faire échec au
principe que nous rappelions plus haut et
d'après lequel la poste nepe-ut remettre au.
destinataire que la valeur exacte reçue de
l'expéditeur. La Chambre a voulu seulement
donner un nouveau témoignage de sa solli
citude à> nos soldats en s'opposant. à ce que
l'agio viennea-éduire les sommes modestes
que los familles peu aisées envoient à leurs
enfants au prix de lourds sacrifices»
Votre commission s'associe à ces inten

tions et elle est persuadée que lé . Sénat les
ratifiera par son vote.
Toutefois, une observation. s'impose¿ Si

aæune /disposition spéciale n'était prise en
cet qui «oneerne les mandats expédiés par
les militaires de l'armée d'Orient, il pour*
rait arriver que certains de ces militaires
réexpédient en France les sommes qu ils
auraient touchées en monnaie . française,
saul la bonification de change. Pour préve
nir ces abus possibles, il semble indispen
sable de. prévoir une taxe de change sur les
mandats émis en Orient en monnaie fran
çaise, taxe qui serait précisément égale à
la bonification accordée au payement.
Le Gouvernement peut-il prendre par

décret une mesure dans ce sens ? Nous ne
connaissons aucun texte qui lui en donne
le droit. 11 aurait donc été utile d'introduire
dans le projet de loi que nous examinons
une disposition qui eût rendu légale cette
création 'de taxe. Nous pensons que si des
abus .se .révélaient, le Parlement aurait à-
revenir -sur cette question.
Le délai de péremption des mandats pos

taux adressés à des militaires de l'armée de
terre est de trois mois ; ceux- qui sont
adressés à des militaires de l'armée de
mer sent payables pendant «inq mois.
Le délai de trois mois est parfois trop

court par suite des mutations, des évacua
tions successives, etc. Lorsque les titres
sent présentés au payement, ils doivent
être transmis au visa pour date à l'adminis
tration centrale des P. T. T., d'oùnouveaux
retards qu'il* est très désirable d'éviter.
La Chambre, d'accord avec le Gouverne

ment, a voté une disposition tendant à re-
terà, cinq- mois la période de validité, ue
tous les mandats adressés aux troupes da:
terre et de mer en Orient.
Votre commission no peut 'qua vous pro

poser d!adopter cet article qui réalise l'uni
fication, rendue nécessaire par les circons
tances, entre les -délais de péremption des
mandats, qu'ils soient adressés à des mili
taires de l'armée de terre ou à des marins.
En résumé, votre commission vous pro

pose de ratifier la proposition.
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M. -le président. Je suis saisi d'une de
mande de discussion immédiate, signée de
vingt de nos collègues, dont voici les noms :
MM. Dupont, Peytral, Bérard, Laurent-

Thiéry, Bidault, Bony-Cisternes, Lebert,
Morel, de Selves, Vieu, Régismanset, Aimond,
Peyronnet, d'Aunay, Chastenet, Lhopiteau,
Goy, Gérard, Raymond, plus une signature
Illisible.
Je mets aux voix la déclaration d'urgence.
(L'urgence est déclarée.)

M. le président. Je consulte le Sénat sur
la discussion immédiate.
(La discussion immédiate est prononcée.)
M. le président. Quelqu'un demande-t-il

la parole dans la discussion générale ?. . .
Je consulte le Sénat sur la question de

Bavoir s 'il entend passer à la discussion
des articles de la proposition de loi.
n n'y a pas d'opposition ?.. .

■ Je donne lecture de l'article 1" :

« Art. 1 er. — Les mandats postaux, égaux
ou inférieurs à vingt francs, adressés aux
troupes françaises de terre et de mer en
Orient, seront payés soit en monnaie grec
que, sans perte au change, soit en monnaie
française, avec majoration, dans ce dernier
cas, d'une taxe de change qui sera fixée
tous les quinze jours par le général com
mandant en chef, sur la proposition du
payeur chef du service de la trésorerie et
des postes aux armées.

« La perte résultant de cette majoration
sera imputée au chapitre des frais de tréso
rerie du budget du ministère des finances.»
Personne ne demande la parole sur l'ar

ticle 1"?...
Je le mets aux voix.

(L'article 1" est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Le délai de
péremption de tous mandats postaux adres
sés à ces mêmes troupes est porté de trois
à cinq mois. »— (Adopté.)

« Art. 3. — Un décret déterminera les

conditions d'application de la présente loi.»
— (Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble de la propo

sition de loi.
(La proposition de loi est adoptée.)

ll. — DÉPÔT DK RAPPORT

M. le président. La parole est à M. Du
pont.

M. Emile Dupont. J'ai l'honneur de dé
poser sur le bureau du Sénat un rapport fait
au nom de la commission des finances

chargée- d'examiner le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, portant proro
gation de la convention signée le 15 oc
tobre 1890 avec la grande compagnie des
télégraphes du Nord pour l'exploitation de
communications sous-marines entre Calais
et Fanoë.

M. le président. Le rapport sera im
primé et distribué.

\

12.» PRISE EN CONSIDÉRATION D'UNE PRO
POSITION DE RÉSOLUTION

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion- sur la prise en considération
de la proposition de résolution de M. Astier
et plusieurs afe ses collègues, ayant pour
objet la nomination d'une commission des
Intérêts économiques.
La commission conclut à la prise en con

sidération de la proposition de résolution et
au renvoi à la commission nommée le

20 janvier dernier, concernant la proroga
tion des pouvoirs des membres des grandes
commissions.

Personne ne demande la parole?. . .
Je mets aux voix les conclusions de la

commission. '

(Les conclusions de la commission sont
adoptées.)

13. — DISCUSSION D'UN PROJET DE LOI
PORTANT- CRÉATION D'UN SERVICE GÉNÉRAL
DES PENSIONS MILITAIRES ET D'EMPLOIS
A L'ADMINISTRATION DES FINANCES

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par
la Chambre des députés, ayant pour objet :
I o l'institution, au ministère de la guerre,
d'un service général des pensions, secours,
renseignements aux familles, de l'état civil
et des successions militaires ; 2° la création
d'emplois à l'administration centrale du
ministère des finances ; 3° l'ouverture, sur
l'exercice 1915, d'un crédit supplémentaire;
4° l'ouverture, sur l'exercice 1916, de crédits
additionnels aux crédits provisoires.

. J'ai à donner connaissance au Sénat des
décrets suivants ;

« Le Président de la République française,

« Sur la proposition du ministre des
finances,

« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi
constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister
devant. les deux Chambres par des commis
saires désignés pour la discussion d'un pro
jet de loi déterminé,

« Décrète :

« Ar. lsř — MM.Privat-Deschanel, conseil
ler d'État en service extraordinaire, direc
teur général de la comptabilité publique,
Bley, directeur de la dette inscrite, et Célier,
sous-directeur de la comptabilité publique,
sont désignés, en qualité de commissaires
du Gouvernement, pour assister le mi
nistre des finances, au Sénat, dans la dis
cussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, ayant pour objet :
I o l'institution, au ministère de la guerre,
d'un service général des pensions, secours,
renseignements aux familles, de l'état-civil
et des successions militaires; 2° la création
d'emplois .à l'administration centrale du
ministère des finances ; 3° l'ouverture, sur
l'exercice 1915, d'un crédit supplémentaire ;
4° l'ouverture, sur l'exercice 1916, de cré
dits additionnels aux crédits provisoires.

« Art. 2. — Le ministre des finances est
chargé de l'exécution du présent décret.
« Fait à Paris, le 9 décembre 1915.

« R. POINCARÉ.

« Par le Président de la République : .
« Le ministre des finances,

« A. RIBOT. »

« Le Président de la République française,
« Sur la proposition du ministre de la

guerre,
« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi

constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres, par des commis
saires désignés pour la discussion d'un
projet de loi déterminé,

.*

« Décrète :

« Art. 1". — M. Paul Matter, conseiller
d'État, directeur du contentieux et de la
justice militaire au ministère de la guerre,
est désigné, en qualité de commissaire du
Gouvernement, pour assister le ministre de
la guerre au Sénat, dans la discussion du
projet de loi ayant pour objet : 1° l'institu
tion, au ministère de la guerre, d'un ser
vice général des pensions, secours, rensei
gnements aux familles, de l'état civil et des
successions militaires ; 2° la création d'em
plois à l'administration centrale du minis

tère des finances ; 3" l'ouverture, sur l'exer
cice 1915, d'un crédit supplémentaire; 4e l'au-
verture, sur l'exercice 1916, de crédits addU
tionnels aux crédits provisoires; :

« Art. 2. — Le ministre de la guerre est
chargé de l'exécution du présent décret.

«Fait à Paris, le 25 janvier 1916.
« R. POINCARÉ«

« Par le Président de la République :
« Le ministre de la guerre,

« GALLIENI. »

La parole est à M. le rapporteur général
de la commission des finances. ц

M. le rapporteur général. Messieurs, j'ai
à faire une déclaration au Sénat, au nom de
la commission des finances.

U est certain que la création du service
projeté est indispensable, car le nombre
des pensions militaires à liquider sera, du
fait de la guerre, considérable.
Nous vous demandons d'adopter le projet

que la Chambre a voté, mais sans accep
ter tous les considérants qu'elle a admis.
Elle avait vu, dans la direction à créer,

qui ne durera que quelques années, un nou
veau service autonome.-

Votre commission ne peut pas entrer
dans cette voie. Elle considère que le mi
nistre de la guerre est responsable de tous
ses services devant le Parlement et que les
directeurs ne doivent pas prendre sa place
à cet égard. (Très bien ! Très bien ! ) Pour
permettre l'exécution la meilleure et la plus
rapide de la besogne à accomplir, il dispo
sera ses bureaux comme il l'entendra ; cela
le regarde et ce n'est pas ľafľaire du pou
voir législatif.

M. le ministre des finances a été d'accord
avec nous. Nous avions pensé tout d'abord
à supprimer le poste de directeur simple
ment pour indiquer que nous ne voulions
pas la création d'un nouveau service auto
nome permanent.
Il est certain que le nouveau service créé

ne pourra devenir permanent, puisque la loi
fixe l'époque où il disparaîtra ; mais nous
ne voulons pas non plus qu'il soit un
acheminement vers un nouveau sous-
secrétariat d'État, et M. le ministre des
finances a déclaré, au nom du Gouverne
ment, qu'il prendrait des engagements à cet
égard. (Très bien !)

M. Aristide Briand, président du conseil,
ministre des affaires étrangères. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le pré
sident du conseil.

M. le président du conseil. Je renou
velle la déclaration de M. le ministre des
finances : le Gouvernement est entièrement

d'accord sur ce point avec la commission
des finances, car il n'est nullement dans ses
intentions de créer pour ce service un nou
veau sous-secrétariat d'État. {Très bienl
très bien!)

M. le président. Personne ne demande
plus laparoledans la discussion générale ?...
Je consulte le Sénat sur la question de sa

voir s'il entend passer à la discussion des
articles du projet de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1":

« Art. 1 er. — Il est institué au ministère
de la guerre, pour une période qui ne
pourra dépasser trois ans, à moins qu'il
n'en soit autrement ordonné par une lot,
un service général des pensions, secours,
renseignements aux familles, de l'état civil
et des successions militaires, <

« L'organisation de ce service sera réglée
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par un décret du Président de la Républi
que. »
Personne ne demande plus la parole sur

l'article 1·'?...
Je le mets aux voix.

(L'article 1« est adopté.)

: M. le président. « Art. 2. — Un fonction
naire du service, spécialement délégué par
le ministre de la guerre, pourra établir des
expéditions certifiées conformes des extraits
des actes de l'état civil que le service aura
en dépôt.
« Ces expéditions ne pourront être utili

sées et n'auront force authentique que
dans les opérations du service général et
les procédures de revision des pensions
au ministère des finances et au conseil
d'État. » — (Adopté.)
• « Art. 3. — Un rapport sur le fonctionne
ment du service institué par l'article pre
mier sera adressé, tous les six mois, à
dater du 1" janvier 1917, par le ministre de
la guerre au Président de la République et
publié au Journal officiel. » — (Adopté.)
• « Art. 4. — Est autorisée la création, au
ministère de la guerre, pour les besoins du
service institué par l'article 1er, d'un emploi
de directeur,- d'un emploi de chef de ser
vice et de deux emplois de chef de bureau.

« La suppression du service entraînera
celle desdits emplois. » — (Adopté.)

« Art. 5. — Est autorisée la création à l'ad
ministration centrale du ministère des finan
ces d'un emploi de sous-directeur et d'un
emploi de chef de bureau. » — (Adopté.)

« Art. 6. -r U est ouvert au ministre des
finances, pour les dépenses du budget gé
néral de l'exercice 1915, un. crédit supplé
mentaire de 160,000 fr. applicable au chapi
tre 50 : « Matériel de l'administration cen
trale » du budget de son ministère.
! « Il sera pourvu au crédit ci-dessus au
moyen des ressources du budget général de
l'exercice 1915. » — (Adopté.)

« Art. 7. — Il est ouvert au ministre de la
guerre, sur l'exercice 1916, en addition aux
crédits provisoires alloués par la loi du
29 décembre 1915, des crédits s'élevant à la
somme totale de 220,172 fr. et applicables à
deux chapitres nouveaux portant les numé
ros 4 bis et 4 ter de la 1" section du budget
de son ministère et intitulés :

·« Chap. 4 bis. — Service général des
Îtensions et secours.— Personnel, 71,842 fr. »
Adopté.)
« Chap. 4 ter. — Service général des

fiensionset secours. —Matériel. 148,330 fr..»
Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble du projet de

loi.

il va être procédé au scrutin.
(Les votes sont recueillis. — MM. les secré

taires en opèrent le dépouillement.)

M. le président. Voici, messieurs, le ré
sultat du scrutin :

Nombre des votants.......... 2ü9
Majorité absolue............. 130

Pour................. 259

Le Sénat a adopté.

14. — DISCUSSION D'UN PROJET DE LOI POR
TANT OUVERTURE DE CRÉDITS ADDITIONNELS
POUR DES SOUS-SECRÉTARIATS D'ÉTAT AU
MINISTÈRE DE LA GUERRE

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion: I o du projet de loi, adopté par
la Chambre des députés, portant ouverture
de crédits additionnels aux crédits provi
soires du premier semestre de 1915 pour le
sous-secrétariat d'État du ministère de la
guerre; 2» du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, portant ouverture de
•rédits additionnels aux crédits provisoires
áu troisième trimestre de 1915 pour deux

sous-secrétariats d'État au ministère de la

guerre.
J'ai à donner connaissance au Sénat du

décret suivant :

« Le Président de la République française,
« Sur la proposition du ministre de la

guerre,
« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi

constitutionnelle du 16 juillet 1875. sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres.par des commis
saires désignés pour la discussion d'un
projet de loi déterminé,

v Décrète :

« Art. ł". — M. Alombert, contrôleur
général de l'administration de l'armée,
directeur du contrôle au ministère de la
guerre, est désigné, en qualité de commis
saire du Gouvernement, pour assister le
ministre de la guerre, au Sénat, dans la
discussion: I o du projet de loi portant ouver
ture de crédits additionnels aux crédits

provisoires du premier semestre de 1915
pour le sous-secrétariat d 'État du ministère
de la guerre ; 2" du projet de loi portant
ouverture de crédits additionnels aux cré
dits provisoires dir troisième trimestre de
1915 pour deux sous-secrétariats d 'État au
ministère de la guerre.
« Art. 2. — Le ministre de la guerre, est

chargé de l'exécution du présent décret.
« Fait à Paris, le 9 février 1916.

« R. POINCARÉ. '

« Par le Président de la République :

« Le ministre de la guerre,
« GALLIENI. »

La parole, dans la discussion générale, est
à M. Gaudin de Villaine.

M. Gaudin de Villaine. Messieurs, si j'ai
demandé la parole, ce n'est pas pour repren
dre les arguments apportés à cette tribune
le 23 décembre dernier. Il me sera cependant
permis, en passant, d 'exprimer encore le
regret que nos ministres in partibus ou
d 'État, n'aient pas eu le joli geste de donner,
comme corollaire à leurs fonctions, toutes
décoratives, la gratuité.
Après tout, j'ai peut-être eu tort d 'insis

ter, on ne peut demander à certaines gens
un sacrifice que leur mentalité ne conçoit
pas. (Mouvements divers.)
Quant à l'autonomie de certains sous-

secrétariats - d 'État, c'est affaire jugée,
dont nous ne reparlerons pas ; mais nous
regrettons ces dépenses somptuaires et su
perflues, qui sont comme une gageure d 'un
goût douteux, à l'heure même où tant de
misères s'affirment autour de nous.

Moins de tapis dans certains cabinets mi
nistériels, et un peu plus de confort dans les
tranchées du front, voilà ce qui serait peut-
être de circonstance : il est vrai que l'un
d 'eux vient de disparaître, ne laissant der
rière lui que la note à payer-. Mais cela
n'intéresse que le vulgumpecus, c'est-à-dire
les contribuables.

A ce propos, il y a quelques jours, Urbain
Gohier écrivait dans le Journal les lignes
suivantes :

« Les ministres sans ministère ne peuvent
pas vivre à moins de 60,000 fr. par an.
« Question de dignité ! » affirme le Gouver
nement. Les sous-secrétaires d 'État volants

ne peuvent pas meubler leur petit bureau
à moins de 40,000 fr., ni poser leurs augus
tes pieds sur des tapis de moins de 16,000
francs. « Question de dignité I »

« Mais voici un petit employé de commerce
qui est parti au front, qui a gagné les galons
de sergent, qui a reçu trois éclats d'obus ;
mâchoire démolie, main droite mutilée, œil
gauche crevé. Il obtient la médaillemilitaire;

il est réformé et proposé pour la pension de
750 fr ; il touche d'abord l'allocation journa
lière de 2 fr. 25 ; au bout de six mois, on
l'avise que sa demande de pension est re
jetée : « L'infirmité ne présente pas les
caractères de gravité et d'incurabilité suffi
sants. » On lui offre une « gratification
renouvelable », par conséquent précaire, de
400 francs.

« Il réclame ; les certificats délivrés par lo
major et par les oculistes qui ont soigL.6
les blessures attestent l'infirmité « incu
rable ». Mais le chef de bureau du minia-

tóre, qui n'est pas médecin, qui n'a jamais
vu le blessé, prétend que l'incurabilité n'est
pas certaine. Le blessé se pourvoit devant
le conseil d'État et il écrit naïvement sa
requête sur papier libre . On la lui retourne
pour qu'il l'établisse sur une feuille « tim
brée et enregistrée ».; on l'avertit que, en
cas de rejet total ou partiel, il devra payer
« les frais d'enregistrement du recours
(31 fr. 25 décimes compris) et de l'arrêt
(46 fr. 88) », au total 78 fr. 13, pour lui
apprendre à se faire casser la mâchoire,
mutiler la main et crever l'œil, lorsque
les jeunes gens tranquilles restent chez
eux. · - .·,.... . - , ,

« S'il y a une « question de dignité » pour
les gouvernants à ne pas rabattre un écu
de leurs gros salaires, il y aurait peut-être
une question de dignité pour la France
elle-même à ne pas tricher sur les enga
gements qu'elle a pris envers ses défen
seurs.»

Si j'ai cité ces lignes, messieurs, c'est quo
des faits attristants de cette nature se sont
passés dans la région que j'ai l'honneur de
représenter. . .
L'honorable M. Briand, qui possède des

formules lapidaires, a inauguré la nécessité
de n'avoir des ministres que «d'une zone»
et la « question de dignité » en matière d'é
margement ! et il doit avoir raison, puisque
l'autre jour, à la Chambre, à propos de la
censure, il déclarait simplement :

« Je monte la garde devant le moral du
pays»! — sans doute « devant la morale »
aussi!!

L'inimitable comique Daubray, s'il vivait
encore, pourrait susurrer avec sa prodigieu
se fantaisie : «c'est immen. ., se ! ! I »
Ce que j'ai voulu aujourd'hui, mes chère

collègues, c'est souligner d'autres faits
qui blessent singulièrement l'opinion pu
blique, dans ses susceptibilités faites d'un
haut souci de justice et d'égalité dans les
épreuves subies par la nation, et en particu
lier le contraste choquant entre le sort fait
aux simples contribuables et celui réservé
aux fonctionnaires. . .

Tandis que le paysan, en quittant son vil
lage, laisse derrière lui la gêne sinon la
misère, ça et là atténuée par des alloca
tions insuffisantes et d'ailleurs distribuées

avec fantaisie, sinon avec un arbitraire tout
politique, et suppute avec angoisse la
crise des lendemains de guerre.. .

M. le rapporteur général. Dans tous les
cas les allocations coûtent 200 millions par
mois à l'heure actuelle, tandis qu'en Aile
magne elles ne dépassent pas 100 millions.

M. Jénouvrier. Cela prouve qu'il y on a
qui touchent trop et d'autres pas assez.
M. Fabien Cesbron. Ce n'est pas une

raison pour commettre des injustices 1
M. Gaudin de Villaine... tandis que le

commerçant, voit péricliter ses allaires et
la ruine monter à l'horizon, sans même
avoir droit, trop souvent, à aucun con
cours, sous prétexte qu'il paye patente...
et avec le démoralisant spcctaclo de
la concurrence étrangère protégée par lo
séquestre conservatoire et toute prète à
l'écraser définitivement un jour prochain,
le fonctionnaire jouit de la sécurité pré
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sente pour lui et pour les siens, et il sait
que rien ne menaça dans l'avenir la stabi
lité de sa fonction.
Le Gouvernement a si bien compris la

cruauté de ce contraste, qu'il a tout au
moins supprimé pour ses fonctionnaires, le
cumul du traitement civil avec le traite
ment militaire.
Mais, à côté, que d'abus !
Ici l'un touche à la fois la solde d'officier

supérieur et le traitement de telle adminis
tration dont il n'a point cessé d'être l'em
ployé; là,vc'est l'ingénieur d'une compagnie
privée, le ^directeur d'un métro qui mènent
de front leurs occupations civiles et leurs
obligations militaires.
J'apprends par ailleurs :
L'école des mines, sur les hauteurs du

boulevard Saint-Michel, abrite l'état-major
de « Trésor et Postes ».

Or le personnel de cet état-major compte
de nombreux commis des postes mobilisés
et bombardés officiers, cumulant par ordre,
comme tels^ leurs appointements mensuels
de commis à 250, à 400 ou 500 fr., avec la
solde correspondant à leur grade, de 350 à
600 ou 700 fr. par mois, le tout aux frais de
« la princesse », '
Eh bien, c'est là encore où le Parlement

eût dû donner l'exemple du désintéresse
ment et ne le donne pas.
Des membres du Parlement; je ne dirai

rien, je laisse à leurs consciences, le soin
des solutions. Mais tel employé, déjà copieu
sement décoré pour services politiques,
cumule les appointements élevés de sa fonc
tion avec la solde de guerre de capitaine
mobilisé à l'arrière ; il touche en outre des
indemnités mensuelles attachées à certains
services annexes, et jouit même (où jouis-
gait hier encore) d'une automobile de réqui
sition avec chauffeur militaire Г. . .
Ailleurs, un autre employé, mobilisé

comme officier supérieur dans un service
d'étapes, voit ses appointements déjà élevés-
du temps de paix, presque doublés du fait
de la guerre ... il en est d'autres encore
mais je ne saurais insister. . .
Ce sont là, messieurs, des spectacles mau

vais- et qui font à juste titre murmurer les
humbles.

A côté, il est vrai, un autre employé
aurait refusé les avantages proposés pour
certains travaux annexes de solidarité so
ciale. Ceci repose de cela!
Notre collègue Humbert, que j'aime à

eiter, d'abord parce que c'est un jeune ca
marade de carrière, ensuite parce qu'il
mène un bon combat d'appui ; enfin parce
eue son journal n'est jamais caviardé, soit
Çu'on le redoute, soit qu'on reconnaisse la
justesse de ses critiques* écrivait l'autre
jour :

« Notre pays offre un spectacle paradoxal,
à la fois magnifique et affligeant.

« Son héroïsme, sa constance, son patrio
tisme se sont montrés à la hauteur des cir
constances, les plus graves. Mais il se débat
dans d'infimes difficultés d'organisation.

« 11 a étonné le monde par le splendide
réveil de ses vertus traditionnelles. Maisil
nous déconcerte nous-mêmes par la persis
tance de ses mauvaises habitudes.

« D'où vient cette étrange contradiction?
La France, hélas ! est double. U y a la
France vraie, qui combat,, qui peine, qui
veut vivre. Et il y a la France officielle, qui
dirige', qui administre, — et qui dort. » Et
j'ajoute : « Qui émarge. >x
Oui, elle émarge trop et c'est ce que le

pays lui pardonnera le moins Π
On se livre, un peu partout, aujourd'hui

— dans la presse comme ailleurs — à un
petit jeu de société qui consiste à se deman
der ce que ferait, dans la grande- tragédie

. actuelle, Napoléon, s'il était encore de ce
Imonde ? tßirea.)
[ Hotre collègue Chéron, s'est même offert

naguère un petit voyage aux enfers afin
d'interwiever le grand Empereur. Les con
fidences furent d'ailleurs réservées — le
Petit Tondu fut sans doute- intimidé,- lui
dont les grognards se rasaient, même pen
dant la retraite de Russie, de l'aspect
« poilu » de notre excellent collègue...
(Nouveaux rires.)
Certes, je ne suis pas assez grand clerc,

pour esquisser même quel serait son geste
victorieux sur les divers fronts de nos ar
mées.

Mais, ce que je crois pouvoir affirmer, en
consultant les précédents, c'est que Na
poléon aurait d'abord délogé M. Lebureau
du maquis de ses paperasses. . .
C'est qu'ensuite, il aurait fait pendre

ou fusiller tous les traîtres- et les espions
de l'intérieur.

M. Jénouvrier. Et il aurait eu bien rai
son.

M. Gaudin de Villaine. . . . Qu'ensuite
encore, il eût fait rendre gorge à tous les
profiteurs de la guerre.

M. Eugène Lintilhac. Il y a eu pourtant
un certain Ouvrard !

M. Gaudin de Villaine. Cest qu'enni* il
eût donné, en. ces heures tragique», une
leçon de désintéressement à son gouverne
ment en l'invitant d'abord à faire toutes les
économies réalisables, et ensuite à donner
lui-même l'exemple du désintéressement
en émargeant moins.

M. Réveillaud . Napoléon avait-il re
noncé à sa liste civile ?

M. Gaudin de Villaine. Je n'en sais rien ;
je ne suis pas de la famille, mon cher collè
gue. {Rires.)
Nos soldats mouraient hier pour un sou

par jour! Aujourd'hui ils meurent pour
cinq sous ou vingt-cinq centimes I

M. Eugène .Lintilhac. Ils meurent pour
la patrie !

M. Gaudin de Villaine. C'est qu'en fait
de réalisation ils ne connaissent que l'hon
neur.

Eh bien, gouvernement et parlement
ne sauraient-ils, eux aussi, donner au pays
un exemple de désintéressement, et, sans
aller jusqu'au sacrifice d'antan, savoir du
moins vivre avec vingt-cinq francs?
Щ double geste s'imposait dès l'origine

de la guerre : l'incorporation et l'envoi en
première ligne de tous les membres du
Gouvernement et du Parlement en âge de
porter les armes (Mouvements divers), l'aban
don volontaire de toutes les prébendes
financières. . .

C'eût été l'union sacrée,, la plus belle, la
plus noble de toutes, entre la nation et ses
mandataires...
L'union sacrée dans l'honneur et le sacri

fice. . . Voilà ce que je voulais dire aujour-
d'hui au Gouvernement et au Sénat. Cette

thèse n'est pas faite pour soulever vos en
thousiasmes, mais peut-être provoquera-t-

I elle vos méditations......
; Messieurs, si je n'étais bridé par un
; usage parlementaire, qui n'a pas d'ailleurs
force de loi — car le père de la Constitution
de 1875, M. Wallon, réclamait pour les deux
Chambres les mêmes initiatives financières

— mais devant lequel je. m'incline, j'eusse
donné, comme conclusion à mes observa
tions, un projet de résolution dans ce sens :
«A dater du 1er mars 1916 et jusqu'à latin

des hostilités tous les traitements civils et

indemnités supérieures à dix mille francs,
seront ramenée ä ce chiffre, considéré
comme un maximum. »
Je me contente donc de soumettre ce vœu

aux initiatives financières de la. Chambre
des députés. (Tris- bien l très bien L — Ap~
plaudissementt à droite.}

M. le président. Si personne ne demande
plus la parole dans la discussion générale,
je consulte le Sénat sur la question de
savoir s'il entend passer à la discussion de
l'article unique.
Il n'y a pas d'opposition ?".'..
Je donne lecture de l'article unique da

projet de loi :

« Article unique. — Π est ouvert, au mi
nistre de la guerre, au titre de l'exercice
1915, en addition aux crédits alloués par la
loi du 23 décembre 1915 et par des lois spé
ciales pour les dépenses du budget général,
des crédits supplémentaires s'élevant à la
somme totale de 3,925 fr. et applicables aux
chapitres ci-après de la première section du
budget de son ministère :

« Chap. 1er. — Traitement du ministre»
des sous-secrétaires d'État et du secrétaire

général. — Personnel militaire de l'adminis
tration centrale, 2,800 fr. »«— (Adopté.) _

« Chap. 2. — Personnel civil de l'adminis
tration centrale, 1,125 fr. » — (Adopté.)

« Il sera pourvu aux crédits ei-dessus au
moyen des ressources du budget général de
l'exercice 1915. »

Je mets aux voix l'article unique.
Jl y a lieu à scrutin.
(Les votes sont recueillis, — MM. les se

crétaires en opèrent le dépouillement)

M. le président"Voici, messieurs, le ré*
suitat du scrutin.

Nombre des votants........... 255
Majorité absolue............. 128

' Pour................. 255

Le Sénat a adoptée

En conséquence du vote qui vient d'être
émis, la commission demande que l'inti
tulé de la loi soit modifié comme suit :

« Projet de loi portant ouverture decrédita
sur l'exercice 1915 au titre dubudget générai
pour un sous-secrétariat d'État au minis
tère de la guerre. »
Il n'y a pas d'opposition ?..»
H en est ainsi décidé.

L'ordre du jour appelle la discussion du
projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, portant ouverture de crédits addi
tionnels aux crédits provisoires du troisième
trimestre de 1915 pour deux sous-secréta
riats d'État au ministère de la guerre.
Quelqu'un demande-t-il la. parole dans la

discussion générale ?. . .
Je consulte lé Sénat sur la question de

savoir s'il entend passer à la discussion de
l'article unique du projet de loi.
Il n'y a pas d'opposition ?. ...
Je donne lecture de cet article;

« Article unique. — U est ouvert au
ministre de la guerre, au titre de l'exercice
1915 en addition aux crédits alloués par la
loi du 23 décembre 1915 et par des lois spé
ciales pour les dépenses du budget général,
des crédits supplémentaires s'élevant à la
somme totale de 17,500 fr. et applicables aux
chapitres ci-après de la première section
du budget de son ministère :

« Chap. Ier.— Traitement du ministre, de»
sous-secrétaires d'État et du secrétaire gé
néral. — Personnel militaire de l'adminis
tration centrale : 12.500 fr.» — (Adopté).

« Chap. 2. — Personnel civil de l'adminis
tration centrale : 5,000 fr.» — (Adopté).
* Il sera pourvu aux crédits- cbdessus au

moyen des ressources du budget général de
l'exercice 1915. »·

Personne ne demande la parole sur l'ar
ticle unique ?.. .
Je le mets aux vflix.„.>
Il va être procédé au scruthr..
(Les- votes sont recueillis. — BIM. let se

crétaires en opèrent le dépouillement)
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M. le président. Voici, messieurs, le ré
sultat du scrutin :

. Nombre des votants............ 258
. Majorité absolue............. J 130

Pour................. 253

Le Sénat a adopté.

En conséquence du vote qui vient d'être
émis, la commission demande que l'inti
tulé de la loi soit modifié comme suit :

« Projet de loi portant ouverture de cré
dits sur l'exercice 1915 au titre du budget
général pour deux sous-secrétaires d'État
au ministère de la guerre. »
Il n'y a pas d'opposition ?.. .
Il en est ainsi décidé.

15. — ADOPTION D'UN PROJET PORTANT OU
VERTURE DE CRÉDITS ADDITIONNELS POUR
LE SOUS-SECRÉTARIAT D'ÉTAT DB ĽAÉR0-
NAUTIQUE MILITAIRE

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté parla
Chambre des députés, portant ouverture
de crédits additionnels aux crédits provi
soires de l'exercice. 1915 et annulation de

crédits sur le même exercice, par suite de
la nomination de ministres d'État et de

création et de suppression de sous-secréta
riats d'État.

J'ai à donner connaissance au Sénat du
décret suivant :

« Le Président de la République française,
« Sur la proposition du ministre de la

guerre,
« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi

constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister,
dans les deux Chambres, par des commis
saires désignés pour la discussion d'un
projet de loi déterminé,

« Décrète :

« Art. 1 er . — "M. Alombert, contrôleur gé
néral de l'administration de l'armée, direc
teur du contrôle au ministère de la guerre,
est désigné en qualité de commissaire du
Gouvernement, pour assister le ministre
de la guerre, au Sénat, dans la, discussion
du projet de loi portant ouverture de cré
dits additionnels aux crédits provisoires de
l'exercice 1915 et annulation de crédits sur
le même exercice, par suite de la nomina
tion de ministres d'État et de création et de
suppression de sous-secrétariats d'État. ·

« Art. 2. — Le ministre de la guerre est
chargé de l'exécution du présent décret.

« Fait à Paris, le 9 février 1916.
«R. POINCARÉ.

« Par le Président de la République:
« Le ministre de la guerre,

« GALLIENI. )>

Quelqu'un demande-t-il la parole dans la
discussion générale -
Je consulte le Sénat sur la question de sa

voir s'il entend passer à la discussion
de l'article unique du projet de loi.
Il n'y a pas d'opposition ?. . .
Je donne lecture de cet article :

« Article unique. — U est ouvert au minis
tre de la guerre, au titre de l'exercice 1915,
en addition aux crédits alloués par la loi du
23 décembre 1915 et par des lois spéciales,
?our les dépenses du budget général de
exercice 1915, des crédits supplémentaires
s'élevant à la somme totale de 10.400 fr. et
applicables aux chapitres ci-après de la pre
mière section du budget de son minis
tère.

« Chap. 1«. — Traitement du ministre,
ides sous-secrétaires d'État et du secrétariat

général. — Personnel militaire de l'admi
nistration centrale 7.430 fr. » (Adopté).

« Chap. 2. — Personnel civil de l'adminis
tration centrale 2.970 fr. » (Adopté).
-« U sera pourvu aux crédits ci-dessus au

« moyen des ressources du budget général
« de l'exercice 1915. »

Je mets aux voix l'article unique du pro
jet de loi.
Il va être procédé au scrutin.
(MM. les secrétaires en opèrent le dépouil

lement.)

M. le président. Voici, messieurs, le ré
sultat du scrutin :

Nombre de votants........... 245
Majorité absolue............. 123

Pour................. 245

Le Sénat a adopté.

En conséquence du vote qui vient d'être
émis, la commission demande que l'intitulé
de la loi soit modifié comme suit : .

« Projet de loi portant ouverture de crédits
sur l'exercice 1915 au titre du budget géné
ral pour le sous-secrétariat d'État de l'aéro
nautique militaire. »
Il n'y a pas d'opposition ?.. .
U en est ainsi décidé.

16. — ADOPTION D UN PROJET DE LOI POR
TANT OUVERTURE DE CRÉDITS ADDITIONNELS
POUR QUATRE SOUS-SECRÉTARIATS D'ÉTAT

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, portant ouverture de-
crédits additionnels aux crédits provisoires
de l'exercice 1915 pour les dépenses d'ins
tallation et de fonctionnement de quatre
sous-secrétariats d'État au ministère de la

guerre.
Je dois donner connaissance au Sénat du

décret suivant :

« Le Président de la République fran
çaise,

« Sur la proposition du ministre de la
guerre,

« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi
constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister,
dans les deux Chambres, par des commis
saires désignés pour la discussion d'un
projet de loi déterminé,

« Décrète :

«Art. 1 er.—M. Alombert, contrôleur général
de l'administration de l'armée, directeur du
contrôle au ministère de la guerre, est
désigné, en qualité de commissaire du Gou
vernement, pour assister le ministre de
la guerre au Sénat, dans la discussion du
projet de loi portant ouverture de crédits
additionnels aux crédits provisoires de
l'exercice 1915 pour les dépenses d'installa
tion et de fonctionnement de quatre sous-
secrétariats d'État au ministère , de la
guerre.
« Art. 2. — Le ministre de la guerre est

chargé de l'exécution du présent décret.
• « Fait à Paris, le 9 février 1916.

« R. POINCARÉ.

« Par le Président de la République :
« Le ministre de la guerre,

« GALLIENI. »

Quelqu'un demande- t-il la parole dans la
discussion générale ? . . .
Je consulte le Sénat sur la question de sa

voir s'il entend passer à la discussion de
l'article unique du projet de loi.
U n'y a pas d'opposition?... .
Je donne lecture de cet article :>

« Article unique. — H est ouvert an mi
nistre de la- guerre, au litre de l'exorcica
1915, en addition aux crédits alloué* par la
loi du 23 décembre 1915 et par des loi* 4pé-
ciales, pour les dépenses du budget íréúáŕal,
un crédit supplémentaire de 2'W,j00 Ir , ap
plicable au chapitre 3 de la première sec
tion du budget de son ministère (matériel
de l'administration centrale).

«Il sera pourvu au crédit ci-dessus au
moyen des ressources du budget général da
l'exercice 1915. »

La Chambre f. voté un chiffre de 270.300
francs. Votre commission vous propose le
chiffre de 260,300 fr., inférieur de 10,000 fr.
au chiffre adopté par la Chambre des dé
putés.
Je mets aux voix le chiffre de 270.300

francs.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets auxvoix l'article
unique avec le chiffre de 260.300 francs,
proposé par votre commission de finances.
Il va être procédé au scrutin.
(Les votes sont recueillis. — MM. les se

crétaires en opèrent le dépouillement.)

M. le président. Voici, Messieurs, le ré
suitat du scrutin:

h ombre des votants.......... 238

Majorité absolue............. 120

Pour.................... 238

Le Sénat a adopté.

En conséquence du vote qui vient d'être
émis, la commission demande que l'ensem- -
ble de la loi soit modifié comme suit :

« Projet de loi portant ouverture de cré
dits sur l'exercice 1915 au titre du budget
général pour les dépenses d'installation et
de fonctionnement de quatre sous-secréta
riats d'État au ministère de la guerre. »

S'il n'y a pas d'opposition, il en est ainsi
décidé.

17. — DISCUSSION DE LA PROPOSITION DE LOI

SUR LES PUPILLES DE LA^.NATION

M. le président. L'ordre du jour appelle
la 1" délibération sur : I o la proposition de
loi de M. Léon Bourgeois et de plusieurs
de ses collègues, instituant des pupilles de
la nation; 2» le projet de loi relatif aux or
phelins de la guerre.
Je dois donner connaissance au Sénat du

décret suivant :

« Le Président de la République française,
« Sur la proposition du ministre de Fins-'

traction publique, des beaux-arts et des in
ventions intéressant la défense nationale,

« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi
constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres, par des com
missaires désignés pour la discussion d 'un
projet de loi déterminé,

« Décrète :

« Art. 1". — M. Idoux, avocat à la cour
d'appel, chef du cabinet du ministre de l'ins
truction publique, est désigné, en qualité
de commissaire du Gouvernement, pour.
assister le ministre de l'instruction publl- '
que, des beaux-arts et des inventions inté
ressant la défense nationale, au Sénat, dans
la discussion du projet de loi sur les pupil
les de la nation.

« Art. 2. —Leministre de l'instruction pu-,
blique, des beaux-arts et des inventions in
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téressant la défense nationale, est chargé
de l'exécution du présent décret. .

« Fait à Paris, le 17 février 1916.
« R. POINCARÉ.

• Par le Président de la République :

« Le ministre de l'instruction publique-, ·.
• des beaux-arts et des inventions

intéressant la Défense nationale,
« PAINLEVÉ. »

M. Perchot, rapporteur. J'ai l'honneur
de demander au Sénat, d'accord avec le
Gouvernement, de vouloir bien déclarer
l'urgence.

M. Jénouvrier. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Jé
nouvrier sur l'urgence.

M. Jenouvrier. Messieurs, la proposition
de loi qui vous est soumise soulève les
questions les plus graves. Je ne crois pas
manquer de respect à la commission en di
sant que sa rédaction exigera certainement
des retouches, que des amendements seront
présentés, dont plusieurs seront très
vraisemblablement adoptés. Dès lors, pour
quoi le Sénat doit-il se priver de la réflexion
qu'exige une seconde délibération ?
En conséquence, j'insiste de toutes mes

forces auprès du Sénat, auprès des hommes
éclairés qui m'entourent, pour que, dans
une matière si grave, qui touche à l'intérêt
des enfants de nos soldats tués à l'ennemi,
nous ne prenions pas de résolution rapide,
insuffisamment réfléchie. (Très bien! très
bienl sur divers bancs.)

M. de Lamarzelle. Messieurs, je ne
m'oppose pas- en principe à la déclaration
d'urgence, seulement je demanderai au
Sénat de ne se prononcer sur ce point qu'au
cours de la discussion, au moment où nous
' aurons vu si véritablement le projet est
bien au point ; or, sans vouloir entrer dans
le fond du débat, permettez-moi de dire
que la question des voies et moyens n'est
pas traitée: nous aurons déjà à ce propos
des explications à demander.
Dès lors, pourquoi ne pas attendre, pour

déclarer l'urgence, que nous ayons pu voir,
encore une fois, si le projet tient bien? Je
demande que le Sénat ne se prononce que
plus tard sur l'urgence.

M. Painlevé, ministre de l'instruction
publique, des beaux-arts et des inventions
intéressant la défense nationale. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre de l'instruction publique et des
beaux-arts.

M. le ministre. Le Gouvernement insiste
respectueusement auprès du Sénat pour
que l'urgence soit dès maintenant déclarée.
La discussion aura toute l'ampleur dési

rable ;. toutes les opinions, tous les scru
pules pourront s'exprimer en amendements,
mais, étant données les circonstances, je
crois qu'il est préférable que l'urgence soit
déclarée dès à présent et qu'une discussion
unique règle le sort de ce projet de loi.
(Bruit à droite.)

M. Dominique Delahaye. ' Malgré la
liberté grande que veut bien nous accorder
l'honorable M. Painlevé de discuter le pro
jet de loi, ce projet n'étant qu'un verre
vide — car vous ne nous offrez que les
principes de la grande Révolution que la
Convention elle-même a désavoués —pour
quoi vous montrer si impatients? Attendez
que votre verre soit plein pour voter l'ur
gence.

M. Perchot, rapporteur. Je demande la
parole.

M. le président La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. Messieurs, je dois
rappeler que plusieurs propositions rela
tives au même objet ont déjà été déposées
sur le bureau de la Chambre par des
députés appartenant aux groupes les plus
opposés-. La Chambre attend avec impa
tience que le Sénat se soit prononcé pour
délibérer à son tour; si notre discussion
au' Sénat devait se prolonger trop, les
différentes propositions dont je viens de
parler et qui attendent depuis plusieurs
mois viendraient immédiatement en discus
sion devant l'autre Assemblée.

En conséquence, j 'insiste comme rappor
teur, et je joins mes efforts à ceux du Gou
vernement pour que le Sénat ne retarde
pas davantage le vote d'un projet aussi
urgent que celui qui apour but de venir au
secours des enfants de nos soldats tombés

sur les champs de bataille. (Très bien i
très bient'à gauche.) \

M. Jénouvrier. J'imagine que personne
moins que moi ne songera à retarder d'un
jour le vote d'un projet , qui a pour but
d'assurer le sort des enfants de nos soldats

tombés au champ d'honneur ; seulement,
le projet n'accorde aucun secours ; il se
contente d'organiser une tutelle familiale,
une tutelle extra familiale, et une tutelle
sociale ; il bouleverse les principes du
code civil : quoi qu'en ait dit M. le ministre
— et je le remercie de vouloir bien assurer
les membres de la haute Assemblée qu'ils
pourront délibérer en toute liberté l. . .

M. Eugène Lintilhac. Par définition!

M. le ministre. C'est une simple consta
tation de fait; je vous prie de ne pas voir
autre chose dans ce que j 'ai dit

M. Jénouvrier. Messieurs, le. règlement
du Sénat prévoit que touţs les projets de loi
doivent en principe subir l'épreuve des
deux délibérations ; c'est tout à fait excep
tionnellement que l'urgence peut être dé
clarée sur l'un d'eux. MM. Léon Bourgeois,
Perchot et quarante de leurs collègues ont
déposé, il y a déjà longtemps, une proposi
tion de loi, instituant des pupilles de la na
tion ; le Gouvernement d'alors, composé de
MM. Viviani, président du conseil, Briand,
Malvy, Sarraut et Doumergue, a déposé en
suite un projet de loi relatif aux orphelins
de la guerre. Enfin la commission présente
aujourd'hui un nouveau texte.
S:il y a eu tant d avis sur une pareille

question, c'est qu'elle est grave, complexe
c'est qu'elle soulève des problèmes de
toute nature au point de vue du droit civil,
du droit économique et du droit de la fa
mille. Je demande donc au Sénat de vouloir

bien respecter son règlement et de décider
qu'il procédera à deux délibérations, sans
admettre une exception que rien ne jus
tifie. (Très bien! à droite.)

M. de Lamarzelle. Je demande la pa^
role.

M. le président. La parole est à M. de
Lamarzelle.

M. de Lamarzelle. J'explique mon vote
en disant que je ne nie pas l'urgence qu'il y
ait à voter une loi concernant les orphelins:
nous sommes: tous d'accord pour vouloir
arracher l'angoisse du cœur des malheu
reux pères de famille français qui se de
mandent anxieusement ce que deviendront
leurs enfants s'ils viennent à disparaître.
(Tres bien! très bien!) Ce sentiment est ce
lui de nous tous. Seulement, moi, je tiens à
les rassurer autrement qu'avec un fantôme;
j e veux leur donner quelque chose de solide,
de certain qui ne trompe personne. .
. Or, permettez-moi de vous le dire, comme
vient de l'expliquer mon collègue et ami

M. Jénouvrier, votre texte, à mon avis, n'est
pas une chose qui tienne, une chose solide,
capable de rassurer nos concitoyens.
M. le rapporteur. L'honorable M. de La

marzelle paraît entrer dans le fond du
débat.

M. de Lamarzelle. Quand la commission
aura travaillé en collaboration avec le Sénat,
quand elle nous aura ' rassurés, je ne de
mande pas mieux que de voter l'urgence,
mais quel intérêt y a-t-il à ce que, avant
toute discussion, nous nous prononcions ?
Que nous votions l'urgence maintenant ou
que nous la votions dans huit jours, il n'y
pas péril en la demeure.
Messieurs, je no vous demande pas beau

coup, je crois que vous pouvez nous accor
der huit ou quinze jours après lesquels
nous voterons tous l'urgence dans un sen
timent unique de cœur.

M. Etienne Flandin, vice-président de la
commission. Je demandera parole.

M. le président. La parole est à M. le
vice-présidentde la commission.

M. le vice-président de la commission.
La commission fait observer au Sénat qu'il
lui sera toujours possible, si des amende
ments interviennent au cours de la délibé

ration et sont renvoyés à la commission, de
retirer ľurgence.

M. Dominique Delahaye. Donnez-nous
des raisons en laveur de l'urgence. Jusqu'ici
nous n'en avons entendu aucune.

M. Ernest Monis. Votre ami, M. de La
marzelle, vient de nous donner avec un
grand cœur les plus belles et les meilleures
raisons de l'urgence.

M. Dominique Delahaye. Il les a données
pour s'opposer au vote de l'urgence.

M. Ernest Monis. L'urgence n'est pas
niable.

M. Charles Chabert. Les orphelins ne
peuvent pas attendre indéfiniment

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'urgence qui est demandée par la commis
sion, d'accord avec lé Gouvernement

(L'urgence est déclarée.)

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur dans la discussion générale.

M. le rapporteur. Messieurs, j'ai l'hon
neur de soumettre aujourd'hui à votre ap
probation un projet de loi' concernant les
pupilles de la nation, enfants des victimes
de la guerre de 1914.
Ce projet a été élaboré par la commission

chargée d'examiner la proposition et le pro
jet relatifs au même sujet déposés sur le
bureau du Sénat, par M. Léon Bourgeois et
ses collègues, d'une part, par le Gouverne
ment, d'autre part.
Sur l'urgence et. la nécessité impérieuse

de cette loi, aucune contradiction ne s'est
élevée, ni au sein de la commission, ni à la
Chambre, ni dans le public de longue main
préparé, par les efforts de la philanthropie
privée, à envisager dans son ensemble l'an
goissante et pathétique question des enfants
victimes de la guerre.
Avec les hostilités qui se prolongent, le

nombre de ces enfanta devient de jour en
jour plus grand. Des milliers de pères de
famille sont restés sur les champs de ba
taille, d'autres sont revenus dans leurs
foyers, mutilés et incapables d'assurer aux
leurs le bien-être matériel. Ils ont donné
leur sang, souvent leur vie pour la défense
de la patrie. En leur demandant de se sa
crifier pour elle, la, patrie a contracté une
dette vis-à-vis de leurs descendants. La

France se doit aux. enfants de ceux qui ont
souffert et sont morts pour elle.
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Le devoir des représentante du pays est
absolu; celui du Gouvernement ne l'est pas
moins. Il faut prendre en faveur des fils et
des filles de ceux qui ont été sacrifiés dans
la lutte contre l'envahisseur des mesures
spéciales de protection financière, juridique
et morale.

Cette obligation est si évidente qu'elle a
déjà fait l'objet de propositions de loi éma
nant des partis les plus divers. Je veux,
messieurs, vous les rappeler afin d'en dé
gager nettement le principe — toujours le
même — qui est d'ailleurs celui dont se sont
inspirés les membres de la commission
Four rédiger, à leur tour, le texte que j'ai
honneur de vous présenter aujourd hui.
Quel est ce principe? '
Peu de temps avant sa mort, M. Georges

Berry, député de la Seine, déposait une
proposition sur les orphelins de la guerre
en affirmant que « la République a le devoir
de prendre à leur égard la place des pères
tombés au champ d honneur ».
Un autre député, M. Galli, est l'auteur

d'une proposition de loi visant le même
objet ; tous les députés de la Seine l'ont
signée; M.Galli fait valoir des arguments
très forts à son appui :

« Vous avez donc, écrit-il dans son exposé
de motifs, à vous préoccuper, dans un sen
timent de devoir et de solidarité, mais
aussi d'intérêt national bien compris, de
placer ces orphelinsį de façon à faire d'eux
des travailleurs utiles et de bons citoyens
dévoués à la patrie. Il y a urgence extrême
à ce que la question soit pratiquement
résolue, sinon que deviendront dans quel
ques mois les orphelins de mère, dont le
père a été tué ou périra au cours de la
guerre actuelle, au service de la France î
Qui assurera non seulement l'existence
matérielle, mais l'instruction et l'éducation
de ces pauvres êtres désormais sans fa
mille ? Ne serait-il pas monstreux de leur
refuser un asile et la protection de la
nation qui doit être, qui doit devenir pour
eux une mère ?. . . »
M. Paul Constans, député de l'Allier, et

quelques-uns de ses collègues du groupe
socialiste de la Chambre, ont aussi déposé
une proposition de loi tendant à faire adop
ter par la nation les enfants mineurs de
tous ceux qui ont été mis à mort par l'en
nemi ou sont devenus, par suite de faits de
guerre, incapables de subvenir aux besoins
de leur famille.

M. Paul Constans traduit en termes excel

lents la pensée qui l'anime, lui et ses amis,
lorsqu'il écrit :

« L'abominable guerre que nous suppor
tons laissera derrière elle un grand nombre
d'enfants auxquels manquera le père, sou
tien et protecteur naturel de leur faiblesse.

« C'est à la nation à reprendre sans res
triction la paternité tombée ou réduite.

« Il faut que, dès maintenant, les braves
soldats qui sur les champs de bataille don
nent leur sang et sacrifient leur existence
avec la plus grande abnégation pour le
salut de la patrie et l'indépendance des peu
ples, sachent que leur mort ou leurs bles
sures ne seront pas pour leurs enfants
bien aimés une cause de souffrance maté
rielle.

« C'est la première et la plus sacrée des
réparations aux victimes de la guerre, que
nous demandons au Parlement d'assurer

d'urgence aux enfants de ceux qui ont tout
donné pour assurer aux générations futures
une ère de paix et de liberté. »
Les trois propositions de MM. Berry, Galli

et Constans, qui ont été renvoyées à la com
mission d'hygiène et de prévoyance sociale
du Palais-Bourbon, partent donc du même
principe et tendent au même but : a savoir
que, parmi les maux et malheurs de la
guerre, la perte, pour les enfants, de leur
père, de leur soutien et guide naturel exige

une prompte réparation. Cette réparation
ne peut se traduire que par la protection
effective, la tutelle agissante accordée par
l'État aux enfants dont le père a été, dans sa
personne, victime de l'ennemi.
Pénétrés de ces idées, M. Léon Bourgeois

et ses collègues les ont reprises et les ont
traduites, au point de vue de leur applica
tion pratique, en des articles extrêmement
détaillés .,
Notre commission, messieurs, s'est inspi

rée des dispositions préconisées en prenant
dans chacune ce qui lui paraissait le plus
efficace, le plus facilement réalisable, et elle
s'est efforcée, par des mesures nouvelles, de
remédier aux lacuues qu'à son sens présen
taient les textes soumis à son examen. Je

ne rappellerai pas les différences caractéris
tiques de ces textes, car depuis, le Gouver
nement, les auteurs de la proposition et la
commission se sont mis d'accord sur le
nouveau projet qui est aujourd'hui soumis
à vos délibérations.

Avant d'en exposer les détails, je vou
drais faire apparaître, en faveur des enfants
victimes de la guerre, les conséquences de
ce principe qui domine notre projet : l'État
doit aux victimes dé la guerre la réparation
des pertes qui les ont frappées.

M. Jénouvrier. Réparation justifiée.

M. le rapporteur. Rappelez-vous, mes
sieurs, la séance mémorable du mardi
22 décembre 1914, mémorable parce qu'elle
marquait la reprise des travaux des Cham
bres après cinq longs mois de séparation,
mémorable par la déclaration du Gouver
nement si débordante de tenace confiance.
C'est sur un passage de cette déclaration
que je désire attirer votre attention. Elle
s'exprimait ainsi au sujet des compensa
tions dues à ceux de nos compatriotes qui
avaient souffert dans leurs biens de l'entrée
de l'ennemi sur le territoire français :

« Sous la poussée de l'invasion, des dé
partements ont été occupés et desruines s'y
sont accumulées. Le Gouvernement prend
devant vous un engagement solennel et
qu'il a déjà, en partie, exécuté, en vous pro
posant une première ouverture de crédit
de 300 millions. La France redressera ces

ruines, en escomptant certes le produit des
indemnités que nous exigerons, et, en atten
dant, à l'aide d'une contribution que la
nation entière payera, fière, dans la détresse
d'une partie de ses enfants, de remplir le
devoir de la solidarité nationale.

« Aussi, répudiant la forme du secours,
qui indique la faveur, l'État proclame lui-
même le droit à la réparation au profit de
ceux qui ont été victimes, dans leurs biens,
des faits de guerre, etil remplira son devoir
dans les limites les plus larges que permet
tront les capacités financières du pays et
dans les conditions qu'une loi spéciale
déterminera pour éviter toute injustice et
tout arbitraire. »
Cette doctrine, si juste et si humaine de

l'indemnité due aux victimes de la guerre,
il n'est pas un de nous qui ne l'ait approu
vée, il n'est pas un Français qui ne s'y ral
lie. La-solidarité nationale, en de si tragiques
circonstances, doit se manifester sans hési
ter, sans marchander, sans compter. La
France est une; elle est indivisible, surtout
devant le danger et dans le malheur ; elle
ne saurait être meurtrie dans l'une de ses

provinces ou de ses régions, sans que les
autres n'en ressentent le contrecoup et ne
soient prêtes aux sacrifices de sang qui as
sureront la délivrance du territoire, prêtes
à plus forte raison, aux contributions d'ar
gent qui mettront fin aux détresses maté
rielles. Le Centre, l'Ouest, le Midi, exempts
des horreurs de l'invasion, ont donné, don
nent les plus intrépides de leurs hommes
pour Ís salut de la patrie commune, et c'est
avec une patriotique fierté qu'ils contribue

ront à dédommager le Nord et l'Est des dé
gâts de la guerre. (Très bien! très bien!)
Messieurs, si la solidarité nationale doit ad

manifester alors qu'il s'agit de pertes m»,
térielles. de maisons incendiées on. dé
truites, de magasins pillés, d usines et d'ex
ploitations dévastées, de champs ravagés,
de troupeaux et de récoltes enlevé?, щчо ne
devra-t-clle pas faire quand il s'agir» d'en
fants, de jeunes êtres qua la guerre aura
condamnés au pire des désastres, au plu«
cruel des deuils : la mort du père qui de
vait les élever, les protéger, les guider t'.
préparer leur avenir? [ tiieuvelles marques
d'approbation.) Si l'État républicain s'ho
nore en proclamant le droit à la répa
ration des citoyens qui ont été victimes
de la guerre dans leurs biens, admettrait-
on qu'il ne proclamât pas, et plus solennel
lement encore, le droit à une large et géné
reuse réparation nationale en faveur de«
orphelins dont les pères sont tombés au
champ d'honneur ?
La France ne peut se désintéresser des

enfants de ses sauveurs. Elle a exigé de set
citoyens qu'ils se donnent à elle corps et
âme. Elle manquerait au plus sacré de ses
devoirs si, après avoir demandé aux pères
le sacrifice, le don de leur vie, elle se dé
tournait des enfants. Plus que jamais e i',β
leur devra aide et protection, deviendra
leur tutrice naturelle et désormais les con
sidérera comme ses pupilles.
De tous temps, Messieurs, l'idée des obli

gations de l'État vis-à-vis des enfants de
ceux qui étaient morts en le défendant a
existé. Cette idée était plus ou moins nette
dans l'esprit des législateurs. Kilo a varié
avec la conception qu'ils se faisaient d»
l'État et de la liberté individuelle. Elle s 'est

modifiée profondément sous 1 influence de
certaines théories sociales et du sentiment

patriotique exalté par la défense du terri
toire ; souvent elle n'a été qu'un chapitra
de l'assistance aux enfants pauvres, abau
donnés ou orphelins. Mais, telles que сея
obligations ont été comprises au cours de*
siècles, elles ont donné lieu à des mesuras
dont l'intérêt historique se double actuelle
ment du désir qu'ont les représeuUDts d»
pays de créor une loi humains el pratiqu»,
qui aura pour but d'assurer le sort matérie?
et moral des pupilles de la nation. Un en
seignement précieux se dégage du point 'li
vue des législateurs aux dillérer.tes époque»
de l'analyse de leurs innovations, comme
aussi de leurs erreurs. J'ai cru devoir, dans
mon rapport, me livrer à une étude rétro»
pective assez longue de la question.
Je ne puis ici rappeler en détail les con

sidérations historiques que j'ai eu l'honneur
d'y exposer.
Pourtant, messieurs, une période ш a

semblé mériter de retenir notre attention,
tant elle est curieuse et féconde a.i point
de vue des mesures qui ont été prise» pour
la protection des' orphelins et surtout dei
orphelins de la guerre ; c'est la fin do l'an
cien régime et la Révolution Par -instant»,
on croirait, messieurs, à lire les revendi
cations des philanthropes du l 'époque, à
entendre les discours des hommes α F. tat,
qu'ils avaient prévu les difficultés que nous
aurions à vaincre aujourd'hui, et les objec
tions de toutes sortes que l'on ferait à notre
proposition.
Il n'y avait, sous l'ancien régime, pour les

orphelins de la guerre, aucune institution
spéciale, aucune pension. Le roi dotait
quelquefois les enfants des grands nobles
tués à son service, mais il ignorait profon
dément les autres misères et mime dans la
petite noblesse, au XVII' et XVIIIe siècles, la
condition habituelle était la pauvreté.
Le simple soldat était encore bien plus

malheureux que l'officier. La guerre était
son métier; il se battait plu» souvent pour
faire triompher les ambitions -d'une dynas
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tie que pour défendre la patrie. Π restait
longtemps sous les drapeaux, et souvent ne
se mariait. pas. S'il se mariait il était obligé
de laisser femme et enfants au pays, et tan
dis qu'il mourait pour le roi, le roi n'avait
guère souci de ceux qu'il laissait après lui.
Ces orphelins, et les enfants trouvés

qu'on leur assimilait, étaient alors recueil
lis par la bienfaisance privée (orphelinats,
asiles, fondations religieuses de toutes sor
tes) ou par les hôpitaux généraux et certains
hôtels-Dieu.
Et leur sort, messieurs, y était peu en

viable. Malgré les sacrifices que le bureau des
enfants trouvés, fonctionnant à Paris dès le
dix-huitième siècle, s'imposait pour les frais
de pension et d'élevage, les conditions du
placement familial étaient défectueuses ; les
gens qui se chargeaient des pupilles
étaient, affirme un document administratif,
« les plus pauvres, les plus misérables, qui
n'ont de pain ni pour eux, ni pour leurs
propres enfants. Pour avoir plus de res
sources dans la rétribution qu'ils tirent de
l'hôpital, il y en a qui en prennent tant
qn'on veut leur en donneret qui en ont trois
ou quatre à la fois »,
Quant à l'éducation donnée dans l'es hôpi

taux, elle était peu propre à développer l'ac
tivité de ceux qui la recevaient et à les for
mer à un rôle social. Les administrations

hospitalières n'avaient que des vues égoïstes
et bornées : celle du secours immédiat et de

la discipline.
A l'intérieur des maisons : travail inces

sant, machinal, stérile, dans de mauvaises
conditions d'hygiène, et absence de direction
morale. On ne pouvait regarder comme un
stimulant de l'esprit et du cœur, des prati
ques religieuses toutes mécaniques , le
confinement presque ininterrompu dans des
ouvroirs tristes, 1 absence de contact avec
le monde extérieur. Ainsi séquestrés et
abrutis, dit un auteur du temps, les enfants
« devenaient la proie de tous les genres de

' dépravations ». D'ailleurs, on ne se préoc
cupait pas de l'avenir des pupilles. Une fois
qu'ils étaient placés en apprentissage on se
désintéressait de leur sort. Beaucoup déser
taient l'atelier pour mendier et vagabonder.
Les écrivains s'indignaient de cet état de

choses. Dès 1750, tous, à quelque école
philosophique ou économique qu'ils appar
tiennent, défendent avec hardiesse ridée
du droit á la subsistance, l'idée d'une dette
de l'État envers les pauvres. Ils élargissent
les attributions de l'État. Car, disent-ils,
c'est une affaire politique l'intéressant au
premier clief que les aumônes soient rai
sonnablement administrées, et même qu'une
certaine direction soit donnée à la ferveur
des âmes religieuses.
Ces opinions et ces efforts reçurent une

consécration officielle aux Assemblées pro
vinciales de 1787. Vous n'êtes pas sans sa
voir, messieurs, que les cahiers de doléan
ces rédigés par les Etats généraux de 1789
se firent de même l'écho de ces revendica
tions. Ainsi, messieurs, se trouvait préparée
tant par les critiques des écrivains que par
le vœu de la nation, l'œuvre d'assistance
patriotique que la Révolution devait accom
plir. Cette œuvre a été admirable, et, par
son esprit, ressemble à celle que nous rêvons
d'accomplir.

M. Dominique Delahaye. Dans ce cas-là,
nous ne sommes pas prêts d'en sortir !
Taine vous dit qu'on ne pouvait plus don

ner un bouillon aux malades sous la Révo
lution.

И ne faut pas laisser passer des menson
ges historiques aussi gros sans protester
avec indignation.

M. le rapporteur. J'ai cru devoir en faire
une analyse assez longue dans mon rap
port. J* n'insisterai pas ici sur les consi
dérations que j'ai eu 1 honneur d'y exposer.

Pourtant, une période m'a paru particu
lièrement intéressante au point de vue des
mesures qui ont été prises pour les orphe-
linS'et particulièrement pour les orphelins
de la guerre. C'est celle qui se place à la
fin de l'ancien régime et au commencement
de la Révolution.

, Sous l'ancien régime, il n'y avait, pour
les orphelins de la guerre, aucune institu
tion spéciale. Le roi dotait quelques fois les
enfants des grands-nobles tués à son ser
vice, mais il ignorait profondément les
autres misères. Même dans la petite no
blesse, aux XVIIe et XVIIIe siècles, la con
dition habituelle était la pauvreté.
Le simple soldat était encore bien plus

malheureux. La guerre était son métier ; il
se battait non pour défendre la patrie, mais
pour faire triompher les ambitions d'une
dynastie, 11 restait longtemps sous les dra
peaux, et souvent ne se mariait pas. S'il se
mariait, il était obligé de laisser femme et
enfants au pays, et tandis qu'il mourait poul
ie roi, le roi n'avait aucun souci de ceux
qu'il laissait après lui.
Les orphelins et les enfants trouvés,

qu'on leur assimilait, étaient alors recueillis
par la bienfaisance privée (orphelinats,
asiles, fondations religieuses de toutes sor
tes) ou parles hôpitaux généraux et certains
hôtels-Dieu et leur sort, sauf dans quelques
fondations particulières, était en effet peu
enviable. Malgré les sacrifices que le bureau
des enfants trouvés, fonctionnant à Paris dès
le milieu du XVIIIe siècle, s'imposait pour les
frais de pension et d'élevage, les gens qui
se chargeaient de ces pupilles étaient, affirme
un document administratif « les plus
pauvres, les plus misérables, qui n'ont de
pain ni pour eux, ni pour leurs propres
enfants. Pour avoir plus de ressources
dans la rétribution qu'ils tirent de l'hôpital
il y en a qui en prennent tant qu'on veut
leur en donner et qui en ont trois ou quatre
à la fois. Quant à léducation donnée dans
les hôpitaux, elle était peu propre à dé
velopper l'activité de ceux qui la rece
vaient et à les former pour un rôle social.
Les administrations hospitalières n'avaient
que des vues égoïstes et bornées : celles du
secours immédiat et de la- discipline inté
rieure. A l'intérieur des maisons : travail

incessant, machinal, stérile, mauvaises
conditions d'hygiène et absence de direc
tion morale. On ne pouvait regarder comme
un stimulant de l 'esprit et du cœur des
pratiques religieuses toutes mécaniques, le
confinement presque ininterrompu dans
des ouvroirs tristes, l'absence de contact
avec le monde" extérieur. Ainsi séquestrés
et abrutis, les enfants — dit un auteur —
devenaient la proie de tous les genres de
dépravations ».

M. de Lamarzelle. Quel auteur?

M. le rapporteur. D'ailleurs on ne se
préoccupait pas de l'avenir des pupilles.
Une fois qu'ils étaient placés en apprentis
sage, on s'en désintéressait. Aussi beaucoup
désertaient-ils l'atelier pour mendier et
vagabonder.

M. Dominique Delahaye. Quel men
songe historique vous nous débitez-là !
Mais enfin nous vous répondrons.

M. de Lamarzelle. Quel est l'écrivain
qui a prononcé le mot «■ d'abruti » ?

. M. le rapporteur. Les écrivains s'indi
gnaient de cet état de choses. Dès 1750,
tous, ä quelque école philosophique ou
économique qu'ils appartiennent, défen
dent avec hardiesse l'idée du droit à la

subsistance, l'idée d'une dette de l'État
envers les pauvres. Dans leurs théories
sociales, ils élargissent les attributions de
l'Etat. L'assistance est de « son ressort »,
dit expressément Gondar en 1756 : il n'y

aurait presque pas de pauvres si le Gouver
nement faisait à l'assistance une part dans
son administration. Selon lui, c'est une
affaire politique intéressant au premier
chef l'État que les aumônes soient raison
nablement administrées et même qu'une ,
certaine direction soit donnée à la ferveur
des âmes religieuses. Un peu plus tard,
l'abbé Raynal proclamera : « L'aumône est
le devoir commun de tous ceux qui ont au
delà du besoin absolu ; le soulagement des
vieillards et des infirmes indigents, celui
de l'État qu'ils ont servi. » Ainsi le rôle du
Gouvernement n'est plus seulement d'em
pêcher par des mesures de police les dé
sordres du vagabondage et de la mendi
cité, mais encore de diriger et d'organiser
les secours aux faibles et aux déshérités.
Ces opinions et ces efforts reçurent une

consécration officielle aux Assembles pro
vinciales qui se réunirent dans les derniers
mois de l'année 1787. Un service public de
l'assistance y fut envisagé, dont le carac
tère national était fortement accusé. D'après
elles, la bienfaisance doit être fondée sur la
loi, et l'administration n'en incombe ni au
roi, ni à ses agents directs, mais aux assem
blées électives, organes de la nation. Les
cahiers de doléances rédigés pour les Etats
généraux de 1789 se font aussi l'écho de ces
revendications. Ils réclament des maisons
spéciales pour les enfants trouvés et les
orphelins. Ils veulent que les enfants soient
placés chez des cultivateurs et formés à un.
métier agricole ou industriel, et ils trouvent
que les dépenses de leur entretien et de leur
éducation reviennent à « l'État dont ils sont

les enfants ». De la sorte est préparée, dès
1789, l'œuvre d'assistance, et particulière
ment d'assistance patriotique que la Révo
lution accomplira.
En 1790, la Constituante nomme un co

mité spécial, le «comité do mendicité»,,
dont les membres étaient des hommes pro
fondément imbus de la philanthropie du
temps. Le comité chargé d'étudier les causes
et les remèdes de la misère déclara solen

nellement : « Ce grand principe longtemps
méconnu dans les institutions sociales : la

misère des peuples est un tort des gou
vernements. Responsables de la misère, la
société et l'État sont tenus de secourir les

indigents. » Il ne s'agit plus d'un « biciifaic"
arbitraire », mais d'une « dette inviolable et
et sacrée ». L'assistance a été jusqu'alors
traitée par des hommes simplement « cha
ritables et aumôniers ». Maintenant elle la

sera par des « amis éclairés de l'humanité »
c'est-à-dire par des hommes soucieux da
l'« intérêt public ». L'ancienne charité était
aléatoire, insGOnstante, partielle, arbitraire.
La bienfaisance publique s'identifiant avect
la justice ne peut avoir de préférence pour
aucune catégorie de pauvres. Elle a les
mêmes devoirs envers tous. U faut que sur
les points les plus éloignés du territoire-
national, dans chaque département, jusqu'au
lieu le plus obscur, les secours arrivent et.
se répandent en proportion du nombre des.
malheureux,

M. Gaudin de Villaine. Ce n'est pas ca
qu'on fait aujourd'hui pour les allocations!

M. le rapporteur. La question pathétique
des enfants orphelins et abandonnés préoc
cupa vivement le comité. U voulut abolir
l'usage de soigner et d'élever tes enfants,
dans les hôpitaux où Us étaient traités
comme des mendiants, et écrivit un rapport
si semblable, par certains côtés et l'esprit, à.
celui que j'ai l'honneur de vous présenter
aujourd'hui sur les orphelins de la guerre,
qu'il est de tout intérêt d'en rappeler les
principaux points avec quelques, détails et
même de notre devoir de rendre ainsi hom
mage à l'humanité éclairée de ces philan
thropes du temps passé.
D'après ce rapport, les orphelin* et er
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fants abandonnés seront confiés ä la solli
citude des officiersmunicipaux, la commune
se chargera des dépenses de leur éducation.
Les directoires de districts les placeront
dans les familles, moyennant une pension
dont le taux sera fixé tous les deux ans. Ils
recevront l'instrħction publique. Les filles à
quatorze ans, les garçons à quinze commen
ceront un apprentissage, k dix-huit ans, ils
auront le droit de travailler à leur compte,
tout en restant sous ia tulelle des officiers
publics jusqu'à leur míjori té ou leur ma
riage. Tous les six mois, les officiers publics
rendrout compte de leur situation aux direc
toires de district, lesquels feront tous les
ans le même compte rendu aux administra
teurs de département. Ce régime devra être
complété par une réforme de la législation
civile : l'adoption qui avait disparu des lois
françaises depuis le seizième siècle serait
rétablie, de manière que les bienfaits de la
famille puissent être ainsi artificiellement
assurés aux enfants abandonnés.

M. Dominique Delahaye. Le résultat a
été que l'on ne payait pas les mois de nour
rice et que les jeunes enfants mouraient
par milliers.

M. le rapporteur. Si large que fût le
champ d'action assigné à l'assistance pu
blique, le comité n'excluait tout de même
Fas entièrement la bienfaisance privée. Il
admettait, au contraire, comme le complé
ment de la bienfaisance officielle. Il appré
ciait, comme aujourd'hui, les services ren
dus par les associations charitables.
« Croyons avec confiance, disait-il dans son
quatrième rapport, aux vertus sociales, à
celle de la bienfaisance, de la douce com
passion que tout homme trouve dans son
cœur et qu'il exerce même avec passion,
quand il voit qu'il peut l'exercer utilement,
sentiments qu'une bonne législation doit
encourager, et qui reçoivent une énergie

. toute particulière de la bienfaisance publi
que bien dirigée et d'une constitution sage
et libre qui rappelle et protège les droits de
l'humanité.

Mais, pressée par le temps et entravée par
la multiplicité de ses autres travaux, la

. Constituante ne put que léguer à la Législa
tive, « l'important devoir » d'exécuter l'en
gagement solennel de la Constitution. De
même, la Législative transmit les choses à
peu près intactes à la Convention. C'est la
Convention, en effet, qui procéda à la natio
nalisation de l'assistance annoncée par la
Constituante, nationalisation si complète
qu'elle fit même entièrement disparaître la
bienfaisance privée, à laquelle le comité de
mendicité laissait pourtant une plaee.
M. Eugène Lintilhac.'En déclarant que la

mendicité était une honte pour l'humanité.

M. Dominique Delahaye. En attendant,
tout le monde mourait de faim. Peut-on sou

tenir de pareils mensonges historiques,
alors surtout que la Convention, elle-même,
a reconnu son erreur? [Mouvements divers.)

M. le président. Monsieur Dominique
Delahaye, veuillez ne pas interrompre.

M. Dominique Delahaye. Je ne peux pas
laisser formuler à la tribune du Sénat de

tels mensonges historiques sans protester.
M. le président. Je -vous prie de ne pas

interrompre, mais de vous faire · inscrire
pour parler. .

; M. Dominique Delahaye. Je demande à
être inscrit.

. M. le rapporteur. Une nouvelle direction
est alorsdonnéeàl'assis tance publique, sous
la pression des événements extérieurs et
sous l'influence du comité des pensions,
fonctionnant parallèlement au comité de
mendicité. Il faut défendre le solde la patrie

.contre l'envahisseur. L'idée d'humanité se

confond avec le souci de récompenser les
braves qui luttent, contre la coalition. La
bienfaisance.devient une des ressources de
la défense nationaleet complète l'œuvre des
armées par la protection des soldats, de
leurs veuves et de leurs orphelins. La nou
velle constitution de la France veut qu'en
tre l 'individu et l'État, il y ait échange mu
tuel de sacrifices. Dans une guerre pour la
défense du sol et le salut de la liberté, c'est
sa vie et sa fortune que chaque citoyen
doit à l 'État ; mais l 'État doit, en re
tour, protection à ses défenseurs. Cette
obligation est absolue et ne dépasse pas
les bornes du « contrat primitif » qui lie la
société et les citoyens.
Imbu de ces idées, le législateur accorda

des secours aux familles des défenseurs de

la patrie et ne cessa d'augmenter le nom
bre des bénéficiaires de ces secours, en
multipliant, soit le nombre des cas où le
sort du militaire pouvait constituer un
titre, soit le nombre des membres de la
famille admis à invoquer l'assistance na
tionale. ,
Les orphelins de la guerre ne font pas

l'objet de lois spéciales. Les secours qui
leur sont accordés rentrent dans les secours

généraux accordés aux familles des victi
mes de la défense nationale, ou dans les
secours accordés aux familles ou individus

chargés d'enfants abandonnés.
La Convention avait une haute idée de ses

devoirs d'assistance, si haute,même, qu'elle
dédaignait de recourir à la bienfaisance
privée. Elle poussait jusqu'à l'extrême les
conséquences de ses théories, ainsi qu'en
témoignent les commentaires dont elle ac
compagnait, en prairial an II, le refus de
délibérer sur une demande de subsides que
lui adressait « la maison philanthropi
que » :

« Considérant que la nation française a
contracté l'engagement de secourir l'indi
gence ; que ce serait manquer le but d'ex
tinction de la mendicité que de confier à
des sociétés particulières la répartition des
sommes destinées au soulagement des pau
vres, que c'est à la nation seule que le ci
toyen en souffrance a droit de réclamer et
¿oit directement recevoir de quoi subvenir
à ses besoins ;

. « Considérant que, s'il a été précédemment
accordé quelques sommes à des sociétés
philanthropiques, c'est lorsque les lois
n'avaient pas suffisamment pourvu aux
moyens de secourir tous les indigents de la
République; mais que, dans ce moment,
quiconque est hors d'état de subvenir à ses
besoins, en retrouve les ressources dans la
générosité nationale, sans devoir recourir à
des assistances individuelles trop avilis
santes pour des citoyens français;

« Considérant enfin que toute répartition
qui n'émanerait pas des lois communes se
rait abusive, destructive des principes de
justice et d'égalité, etc. . .

« Décrète qu'il n'y a pas lieu de déli
bérer. »

Si, parallèlement à ces lois et décrets sur
l'assistance, l'on examine les projets sur
l'éducation des enfants qui ont été soumis
à la Convention, l'on s'aperçoit que les ten
dances des membres du Gouvernement
eussent fatalement abouti à une mainmise
de l'État sur les enfants.

Le temps a manqué à la Convention, com
me à toutes les assemblées révolutionnaires,
pour appliquer pendant une période suffi
sante les principes qu'elle avait proclamés .

M. Dominique Delahaye. Le temps ne
lui a pas manqué, cependant, pour dissiper
tous les biens des œuvres de bienfaisance !

Ne faites pas comme elle I

M. le rapporteur. Rassurez-vous, mon
cher collègue.
Nous nous garderons, messieurs, d'adop

ter les vues de certains membres du Comité
du salut public, et de les suivre jusqu'au
pays des chimères: Nous ne dédaignons pas
la philanthropie privée ; nous respectons la
personnalité de l'enfant. Mais reconnaissons
que, dans son ensemble, l'œuvre d'assistance
de la Révolution, a été une grande et belle
œuvre. (Très bien! á gauche.) Elle a établi
le principe des devoirs de l'État envers
les particuliers ; elle a démontré l'absolue
solidarité qui existe entre la patrie et ses
défenseurs. Ses théories ont été celles d'une
démocratie qui lutte, aujourd'hui comme
naguère, pour le salut de l 'indépendance
nationale, le triomphe du droit humain. Une
réalité douloureuse et magnifique a rendu
simple et naturel à nos yeux ce qu'il y
avait d'apparente outrance et d'emphase
dans l'exaltation révolutionnaire. La chaîne

des temps est renouée. ( Vive approbation.)
Le législateur de 1911-1915 voudrait s'ins

pirer des magnifiques principes mis en
œuvre par la Révolution française. Nous
partageons le désir de la Constituante, de
la Législative, de la Convention, quant au
bien-être à assurer aux victimes de la dé
fense du territoire ; mais nous voudrions
aussi ne pas renouveler leurs erreurs, et
tenir compte de l'expérience acquise de
puis un siècle.
Nous savons que la patrie a contracté

une dette vis-à-vis de ses soldats.
Nous savons aussi que les bienfaits de la

philanthropie sont précieux et qu'en aucun
cas l'État ne devra les dédaigner.
Nous savons encore — ce que les hom

mes de 1793 avaient semblé ignorer — que
la personnalité de l'enfant doit être res
pectée.

M. de Lamarzelle. Vous êtes dur pour la
Révolution ! -

M. le rapporteur. J'essaye d'être juste.
L'orphelin, comme s'il avait encore sa fa
mille, devra être placé dans les conditions
matérielles et morales les meilleures pour
le développement intégral de toutes ses fa
cultés. Nous voulons créer pour le protéger
une loi humaine et pratique. Ce n'est pas
seulement notre pitié qui est émue, lorsque
nous songeons à leur sort. Nous savons que
tous nous devons à ces enfants de la re
connaissance. Nous avons contracté envers
eux une dette sacrée. Us sont les créanciers
privilégiés de la nation française. (Très
bien !)
L'enfant, en naissant, jouit déjà d'un cer

tain nombre de droits. Il a droit à la subsis
tance; il a droit à l'éducation ; il a droit à
l'affection familiale ; il a droit à la protec
tion juridique. Le père qui aimé son enfant
est le défenseur naturel de ces droits.
En temps de guerre, la Patrie est en dan

ger. Le père de famille quitte femme et en
fants pour combattre l'envahisseur du ter
ritoire. II tombe au champ d'honneur, ou
revient infirme dins ses foyers. U he peut
plus ni élever ni protéger les siens.
Mais il a accompli héroïquement son de

voir, soutenu par la certitude que l'État ne
faillirait pas au sien et veillerait paternelle
ment sur ceux qu'il laisse derrière lui.
Cette sécurité morale lui a permis de s'ou
blier lui-même et de no pas craindre la
mort. Sa foi ne l'a pas trompé.
La France se fait un honneur d'adopter sea

enfants, de les considérer comme les pu
pilles de la nation. Elle fera appel à toutes
les bonnes volontés, à l 'inépuisable trésor
des cœurs, elle coordonnera les initiatives
privées ; elle assurera aux orphelins, sana
qu'ils sortent de leur milieu, le bien-être
moral et matérieL Elle veillera à ce qu'ils
deviennent des hommes honnêtes, travail
leurs et bons, car elle n'oublie pas que c'est
sur eux, les enfants, que repose 1 avenir.
{Très bien /)
Messieurs, le principe de la réparation
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due aux enfants des victimes de la guerre
est admis. Il est admis pour toutes les rai
sons que je viens d'avoir l'honneur de
développer devant vous. En aucun cas, il
ne saurait être contesté, et il doit être com
pris de la façon la plus large, la plus bien
faisante et la plus efficace.
En vertu de ce principe, quels seront les

enfants qui bénéficieront de la loi ?
Ce seront :

. I o Les enfants des militaires et des civils
morts par suite de la guerre et de ses consé
quences ;
2° Les enfants des militaires et des civils

que la guerre, par suite de blessure ou de
maladie, a mis dans l'incapacité totale ou
partielle de gagner leur vie par le travail ;
3° Les enfante des soldats coloniaux su

jets ou protégés de la France ; les enfants
des étrangers qui se seront engagés dans les

■ armées françaises .

: Vis-à-vis de ces différentes catégories
d'enfants, l'État a contracté des obligations.

, Son intervention sera variable, graduée,
dépendra du degré d'impotence ou de ma
ladie du père, de sa situation de fortune, et
aussi des aptitudes de l'enfant.
Pour mieux nous faire comprendre, envi

sageons quelques exemples :
Si l'enfant reste dans son village, s'il ne

suit que les cours de l'école primaire et
qu'il soit ensuite placé dans une . ferme
pour devenir agriculteur, chez un artisan
pour apprendre un métier, forgeron, me
nuisier, cordonnier, etc. ; s'il travaille avec
son tuteur sur la propriété que lui aura
laissée son père, la pension pourra être
suffisante.

Dans ce cas, la protection de l'État est
surtout morale.

Mais, si l'enfant est reconnu apte à suivre
les cours d'une école primaire supérieure,
d'un collège, d'un lycée, d'une école tech
nique; s'il a des dispositions pour acquérir
une situation libérale, la pension ne saurait
suffire et l'État aura l'obligation de fournir
a l'orphelin les moyens de continuer ses
études.

Dans ce cas, la protection est tout à la
fois morale et matérielle : l'État guide l'en
fant, assure son entretien «t son éduca
tion, lui facilite la préparation de son
avenir.

Pour l'enfant des villes, où la vie est plus
coûteuse, la pension sera-t-elle suffisante ?
Pas toujours. L'État lui viendra en aide, en
lui versant un complément de pension, s'il
reste avec sa mère ou son tuteur, jusqu'au
jour où son travail lui procurera quelques
ressources personnelles ; en lui ouvrant les
portes d'un établissement d'enseignement
intellectuel ou technique, selon ses disposi
tions et ses goûts.
Et les orphelins ayant de la fortune ou

quelque fortune ?. . .
Si les revenus personnels de l'enfant ou

ceux de sa famille, ajoutée à la pension,
sont suffisante pour assurer sa subsistance,
son entretien, ses études, l'État n'a, à son
égard, que des obligations morales ; veiller
attentivement à ce que soient observées les
dispositions légales réglant la constitution
et le fonctionnement de la tutelle de droit
commun et offrir l'appui d'un tuteur social
dont nous définirons le rôle plus loin. Au
contraire, si les revenus do l'orphelin ne
«ont qu'à demi suffisants, l'État devra le
faire bénéficier d'une partie des avantages
accordés aux enfants pauvres. Si le père de
l'enfant est mutilé ou malade, la protection
de l'État sera surtout matérielle, l'État ne
voulant en aucun cas se substituer à la

puissance paternelle, mais, au contraire, te-
sant essentiellement à la seconder.

M. Charles Riou. Le principe est axcelr
eut

M. Dominique Delahaye. Mais il n'est
pas écrit dans votre loi.

M. le rapporteur. Si, dis-je, le père de
l'enfant est mutilé ou malade, la protection
de l'État est seulement matérielle : en au
cun cas, l'État ne cherche à se substituer à
la puissance paternelle, mais, au contraire,
il se préoccupe seulement de la seconder.

M. Fabien Cesbron. Qu'adviendra-t-il
quand le père sera mort?

M. Jénouvrier. Si le père est mort, la
puissance paternelle passe à la mère.

M. le rapporteur. Π en sera de même
quand l'enfant aura sa mère, comme nous
le verrons en discutant les articles ; mais
nous sommes encore dans la discussion
générale.

M. Charles Riou. Le principe, dis-je, est
excellent. Seulement, il faut qu'il soit réalisé
par la loi.

M. le rapporteur. Nous sommes bien
convaincus que le texte soumis à votre ap
probation tend à la réalisation de ce prin
cipe; en tout cas, la commission n'a pas eu
d'autre intention.

M. Dominique Delahaye. En ce cas,
vous avez très mal réussi, car c'est tout le
contraire qui est dans la loi.

M. le rapporteur. Quels seront les orga
nismes par lesquels s'exercera ce patronage
de l'État? Quelle institution sera à lafois assez
vaste et assez souple pour atteindre tous les
enfants des victimes de la guerre, et s'adap
ter à chaque cas particulier pour le résoudre
d'une façon en môme temps pratique et hu
maine? Comment connaitra-t-on les be
soins et les aptitudes de chaque enfant, sa
situation de fortune, et l'affection fami
liale dont il est entouré? De quelle façon, en
un mot, l'État deviendra-t-il le tuteur des
enfants victimes de la guerre et comment
exercera-t-il sa tutelle ?

Voici, succinctement, analysée, l'institu
tion dont le plan a été indiqué par la com
mission, s'inspirant des propositions anté
rieures :

Il est créé à Paris un établissement public
appelé « office national des pupilles de la
nation », rattaché au ministère de l'instruc
tion publique.
La direction générale de l'œuvre est assu

mée par un conseil supérieur et une com
mission permanente prise dans le sein du
conseil.

Dans chaque département, est créé un
office départemental, établissement public
placé sous la présidence du préfet et admi
nistré par un conseil.
Enfin, sont prévus, dans les communes,

des délégués ou membres correspondants ;
ees délégués forment les sections canto
nales.

Tels sont, messieurs, les rouages de l'ins
titution nationale qui assume, au nom de
l'État, la protection, l'entretien, l'éducation,
le développement normal des enfants des
victimes de la guerre.
Nous allons examiner successivement

chacun de ces rouages, pour vous donner
une idée de leur fonctionnement et de leur
utilité.
D'abord l'office national.

La composition de son conseil supérieur
suffit à caractériser l'œuvre que vous êtes
appelés à créer aujourd'hui..

M. Charles Riou. Vous ne pouvez pas
finir aujourd'hui.

M. Dominique Delahaye. Mais c'est ur
gent! Continuez 1
Plusieurs sénateurs. Demandez le renvoi à

la prochaine séance.

M, le rapporteur. Je puis bien: conti'

nuer, si vous le désirez. {Parlez! parlez!)
Les deux Chambres, les grandes adminis

trations publiques et les ministères y sont
représentés, ainsi que Paris et les cinq
plus grandes villes de France.
Et, d'autre part, pour que l'œuvre des pu

pilles soit intimement mêlée à la vie de la
nation et inspirée par elle, la commission a
estimé qu'au conseil supérieur devaient '
trouver place des éléments provenant de
groupements et associations ne présentant
aucun caractère administratif, mais pouvant
être considérés comme les représentants
autorisés de toutes les branches de l'activité
française. C'est ainsi que le commerce,
l'agriculture, la mutualité, les chambres
syndicales patronales et ouvrières, les œu
vres de bienfaisance privées, les sociétés de
protection de l'epfance et plus particulière
ment les orphelinats professionnels, auţ
ront des délégués au conseil supérieur.
L'élément féminin trouvera ainsi la place

qui lui revient dans une œu\re de protection
de l'enfance.

Par sa composition largement éclectique,
ce conseil offrira toutes les garanties de
compétence et d'impartialité, dirigera avec
autant de zèle que de patriotique désinté
ressement l'œuvre nationale des pupilles en
assurant à ceux-ci une protection vraiment
efficace.

Le rôle du conseil supérieur est impor
tant. C'est lui qui indiquera aux offices dépar
tementaux les mesures d'ordre général à
prendre en faveur des pupilles de la nation.
Il ne se contentera pas de fixer des règles

générales ou de donner des instructions. U
veillera à ce que ces règles soient obser
vées, ces instructions suivies ; il se tiendra
exactement au courant de la situation maté

rielle et morale de chaque office départe
mental ; il aura le contrôle de leur budget
particulier.
Au point de vue budgétaire, le rôle du

conseil supérieur sera prépondérant puis
qu'il répartira entre les office» départe
mentaux, selon les charges de chacun d'eux,
les subventions de l'État et le produit des
dons et legs faits directement à l'office na
tional.

Le conseil supérieur indiquera les condi
tions générales auxquelles devront satis
faire les associations philanthropiques ou
professionnelles, ainsi que les particuliers,
pour recevoir en garde des pupilles placés
sous la tutelle d'un office départemental ; il
établira, de même, les conditions dans les
quelles ces œuvres et ces particuliers rece
vront des subventions ou des allocations

pour les soins à donner aux pupilles.
Tout désaccord entre l'office départemen

tal et les œuvres privées ou les particuliers
ayant sollicité la garde de pupilles pourra
être l'objet d'un recours devant le conseil
supérieur.
Tel est le rôle de direction, d'administra

tion générale, de surveillance, de réparti
tion et de contrôle qu'auront à remplir le
conseil supérieur et sa section permanente.
Examinons maintenant, messieurs, la com

position et le rôle des offices départemen
taux. L'office départemental, constitué sous
la présidence du préfet, est composé dans
le même esprit que le conseil supérieur.
Il groupe tous ceux dont l'action pourra

être utile à la protection et à l'éducation
des orphelins. Les meilleurs d'entre les
Français et les Françaises seront conviés
au devoir et à l'honneur de veiller sur les
enfants des soldats qui seront morts pour
la patrie.
Sans s'immiscer dans le libre exercice de

la puissance paternelle ou dans les fonc
tions de tuteur, l'office s'assurera qu'il est
pris soin de la personne et de l'éducation
du pupille dans des conditions qui,, tout en
répondant aux besoins de l'enfant, respee-
tent les dispositions des lois sur l'enseigne'
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ment obligatoire. 11 interviendra en faveur
des pupilles, en versant une allocation an
nuelle aux mères ou institutions qui se
chargeront de les élever, en favorisant le
placement familial de ceux qui seront or
phelins de père et de mère, en choisissant
pour eux, d'accord avec la famille, un éta
blissement scolaire répondant à leurs apti
tudes, en les plaçant dans une école prati
que et technique, plus tard,, en les aidant Ķ
se créer une situation. «
Messieurs, de l'activité, de la vitalité, do

la prospérité de l'office local dépendra l'effi
cacité de la loi dans le département.
Une heureuse caractéristique du projet

que je soumets à votre approbation résida
justement en ceci r qu'il laisse dans la me
sure du possible les orphelins dans leur
département et les attache à leur pays
d'origine, et tend à restreindre le danger
social de la dépopulation des campagnes
eontre lequel on ne saurait trop se prému
nir. ( Très bien f très bien !)

U évite aussi de dépayse® d'éloigner de
leurs relations ou amitiés da famille des
enfants déjà si durement éprouvés par le
soft, si cruellement frappés par le malheur.
Surtout que les orphelins de la guerre ne

soient pas élevés et instruits à part, dans
une atmosphère de deuil et de tristesse, en
des maisons spéciales, dans des orphelinats.
C'est [au milieu des autres enfants de la
France qu'ils doivent vivre, coude à coude
avec ceux que le sort aura épargnés et qui
sauront, par une affection fraternelle, rap
pelant celle des pères unis et confondus
dans les tranchées, faire oublier à leurs
camarades orphelins l'atroce malheur qui
les frappe. (Très bien t)
Lorsque l'on examine de près le rôle im

portant et complexe qui échoit à l'office
départemental et que l'on songe au nombre
élevé de pupilles dont il aura à s'occuper,
il apparaît que son action ne pourra être
efficace que si, dans chaque canton, ou
même dans chaque commune, il compte
des délégués disposés à le seconder en col
laborant à son œuvre de surveillance et de

protection.
Ces correspondants de confiance de l'office

qui se grouperont en section cantonale
seront le conseiller général et le conseiller
d'arrondissement, les maires et, éventuel
lement, toutes personnes de bien, hommes
ou femmes, jouissant de la considération
générale, et indiquée au choix de l'office
par une haute situation morale, un dé
vouement éprouvé aux œuvres de bienfai
sance, un attachement reconnu aux familles
de certains pupilles. «
La section cantonale veillera sur les pu

pilles, restés ou placés dans les communes;
elle les entourera d'une protection vigilante
et agissante. Elle s'assurera que tous les
enfants qui y ont droit bénéficient des
avantages de la loi ; elle fournira sur eux
tous les renseignements utiles ; elle servira
d'intermédiaire et facilitera les relations

entre l'office départemental et la mère, le
tuteur ou les parents des pupilles^ ou les
familles auxquelles ceux-ci auraient été
confiés.

Ainsi, les pupilles de la nation ne seront
pas abandonnés à l'indifférence, à l'incapa
cité ou à la faiblesse d'un tuteur ou livrés

sans défense aux personnes peu scrupu
leuses à qui, par mégarde, on aurait pu les
confier.

Messieurs, les avantages d'un organisme
ainsi constitué sont considérables. Au point
de vue administratif, les dépenses seront
des plus réduites. 11 n'y aura ni création
d'emplois, ni constructions, ni installations;
coûteuses Sans les établissements spéciale
ment créés pour les pupilles.
De plus, l'organisme sera décentralisatear.

Les offices départementaux, tout en restant
tousle contrôle et 1» direction générale du

conseil supérieur, ont leur autonomie, leur
budget, leur vie propre : chacun d'eux s'oc
cupera librement des pupilles de son dé
partement, s'efforcera de leur trouver des
situations dans leur région d'origine.
Enfin, messieurs, par la large place faite

aux femmes, aux mères françaises qui ont
donné, pendant les événements actuels, de
si grands, de si Ъеацк exemples d'abnéga
tion et de patriotisme, nous avons voulu
entourer les pupilles de sollicitude affec
tueuse. Et nous croyons pouvoir . dire que,
dans la mesure du possible, la France répa
rera les pertes cruelles que ses enfants au
ront subies dans la personne de leur glo
rieux pères. ( Vifs applaudissements sur tous
les bancs.)
J'aborde, messieurs, la dernière partie de

ma tâche, qui est aussi la plus délicate,
celle qui concerne les mesures juridiques
de protection que la commission vous pro
pose de prendre.

Voix diverses. Reposez-vous î — A demain !
— Parlez 1

M. le rapporteur. J'en ai encore pour
une demi-heure.

Voix nombreuses. A huitaine !

M. le président. L'orateur serait heureux
que le Sénat interrompît la discussion et
renvoyât à une prochaine séance la suite de
son discours.

11 n'y a pas d'opposition?...
Le renvoi est ordonné.

[L'Orateur est salué par de vifs applaudis
sements et, en regagnant son bancл reçoit les
félicitations de ses collègues.)

18. — DEPOT DE PROJET DE LOI

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre de l'instruction publique.

M. Painlevé, ministre de L'instruction pu
blique, des beaux-arts et des inventions in
téressant la défense nationale. J'ai l'honneur
de déposer sur le bureau du Sénat :
i' au nom de M. le ministre de la marine

et de M. le ministre des finances, un projet
de loi, adopté par la Chambre des députés,
modifiant la limite d'âge des officiers de
marine ;
2» au nom de M. le ministre de la marine,

un projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, adopté avec modifications par le
Sénat, modifié par la Chambre des dépu
tés, portant ratification du décret du 31 dé
cembre 1914, fixant les grades à attribuer,
pour la durée des hostilités, à certains offi
ciers de la marine du commerce rappelés
au service de la flotte.

M. le président Les projets de loi sont
renvoyés à la commission de la marine.
Ils seront imprimés et distribués.

19. — DEPOT DB RAPPORT

M. le président La parole est à M. l'ami
ral de La Jaille.
M. l'amiral de La Jaille. J'ai l'honneur

de déposer sur le bureau du Sénat un rap
port supplémentaire fait au nom de la com
mission de la marine chargée d'examiner le
projet de loi, adopté par la Chambre des dé
putés, modifiant la loi du 10 juin 1896 por
tant organisation, des. corps des officiers de
marine.

M. le président Le rapport sera imprimé
et distribué.

20. — COMMUNICATION DO DEPOT D'UN
RAPPORT

M. leprésident J'ai reçu de M. Astier an
rapport supplémentaire fait au nom de la

commission chargée a examiner le projet
de loi, adopté par la Chambre des députés,
relatif aux inventions intéressant le défense
nationale.

M. le président Le rapport sera imprimé
et distribué.

21. - DÉCLARATION DE L'URGENCE D'UNE
PROPOSITION DE RÉSOLUTION

M. le président. Je rappelle au Sénat que
MM. Peytral, Couyba et plusieurs de leurs
collègues ont demandé l'urgence en faveur
d'une proposition de résolution concernant
la nomination d'une commission de 36 mem

bres chargée de l'étude des questions con
cernant l'organisation économique du pays.
Je mets aux voix la, déclaration d'ur

gence.
(L'urgence est déclarée.)

M. le président MM. Peytral et Couyba
demandent le renvoi àia commission nom

mée le 20 janvier 1916, relative à la proro
gation des pouvoirs des grandes commis
sions.

Il n'y a pas d'opposition ?.„
Le renvoi est ordonné.

22. — TRANSMISSION DE PROPOSITIONS DE LOI

M. le président J'ai reçu de M. le prési-t
dent de la Chambre des députés la commu
nication suivante ;

« Paris le 17 février 1916.

« Monsieur le président, -
« Dans sa séance du 15 février 1916, la

Chambre des députés a adopté une propo
sition de loi relative à la résiliation des con
trats d'assurances dont les titulaires sont
morts à l'ennemi ou décédés à la suite de
blessures ou maladies contractées en ser
vice.

« Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 105 du règlement - de la Chambre, j'ai
l'honneur de ^vous adresser une expédition
authentique de cette proposition dont je
vous prie de bien vouloir saisir le Sénat.

« Je voua serai obligé de m'accuser ré
ception de cet envoi.

« Agréez, monsieur le président, l'assu
rance de ma haute considération.

« Le président de la Chambre des députés,
« PAUL DESCHANEL. » ,

La proposition de loi est renvoyée aux
bureaux.

- Elle sera imprimée et distribuée.

J'ai reçu de M. le président de la Chambre
des députés la communication suivante ;

Taris, le 17 février 1916.

« Monsieur le président,
« Dans 'sa séance du 15 février 1916, la

Chambre des députés a adopté une propo
sition de loi tendant à protéger les béné
ficiaires des polices d'assurances sur la vie,
à ordre et au porteur, des bons de capitali
sation et d'épargne, dont les titres ont été
égarés, détruits ou volés.

« Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 105 du règlement de la Chambre, j'ai
l'honneur de vous adresser une expédition
authentique de cette proposition dont je
vous prie de vouloir bien saisir le Sénat.

« Je vous serai obligé de m'accuser récep
tion de cet envoi.

« Agréez, monsieur le président, l'assu
rance de ma haute considération.

« Le président de la Chambre des députes,
» PAUL DESCHANEL, я

La proposition de loi est renvoyée aux
bureaux.

Elle sera imprimée et distribuée.
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23. — RÈGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Voici, messieurs, quel
pourrait être l'ordre du jour de notre pro
chaine séance : ■

Dans les bureaux.

Organisation des bureaux.
Nomination des commissions mensuelles,

savoir :

Commission des congés (9 membres).
Commission des pétitions (9 membres}.

' Commission d'intérêt local (9 membres).
Commission d'initiative parlementaire

(18 membres).

En séance publique :
Suite de la discussion : 1· de la propo

sition de loi de M. Léon Bourgeois et plu
sieurs de ses collègues instituant des pupil
les de la nation; 2° du projet de loi relatif
aux orphelins de la guerre;
Suite de la 1" délibération sur la propo

sition de loi, adoptée par la Chambre des
députés, tendant à supprimer les taxes d'oc
troi de la ville de Paris pour certaines ca
tégories de poissons de mer ;

1™ délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, rela
tive aux œuvres qui font appel à la généro
sité publique ;
l re délibération sur le projet de loi,

adopté par la Chambre des députés, relatif
au mode d'attribution des prises maritimes
et des navires de guerre ennemis capturés ;
Suite de la discussion du projet de loi,

adopté par la Chambre des députés, relatif
aux inventions intéressant la défense na

tionale ;
Discussion de la proposition de loi de

M. Méline concernant les petites exploita-
tionsrurales (amendement n° t à la propo
sition de loi de MM. Ribot, Méline, Bour
geois et Strauss, relative aux avances des
sociétés de crédit immobilier pour l'acqui
sition de la petite propriété) ¿

1" délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, ayant
Four objet : I o de dispenser du timbre et de
enregistrement les pièces produites à
l'effet d'obtenir remise ou payement des
objets, sommes et valeurs dépendant des
successions des militaires ou marins tués à

l'ennemi et des civils décédés par suite des
faits de guerre ; 2° de simplifier les forma
lités imposées à leurs héritiers en ligne di
recte et au conjoint ; 3° de dispenser du
timbre et de l'enregistrement les testa
ments faits par des militaires pendant la
durée des hostilités.

M. Léon Bourgeois, ministre d'État. Je
demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre d'État.

M. le ministre. Le Sénat ne pourrait-il
pas tenir sa prochaine séance publique à
trois heures, afin que la discussion pût y
prendre toute l'ampleur nécessaire î (Assen
timent.)

M. le président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, le Sénat se réunirait à deux heures
et demie dans les bureaux et à trois heures
en séance publique. (Adhésion générale.)

Personne ne demande plus la parole?...
La séance est levée.

(La séance est levée à six heures quarante-
einq minutes.)

Le Chef par intérim du service de la
sténographie du Sénat,

ARMAND POIREL.

QUESTIONS ÉCRITES

- Application de l'article 80 du règlement,
modifié par la résolution du 7 décembre
1911 et ainsi conçu : '

« Art. 80. — Tout sénateur peut poser à un
ministre des questions écrites ou orales.

« Les questions écrites, sommairement rédi
gées, sont remises au président du Sénat.

« Dans les huit jours qui suivent leur dé
pôt, elles doivent être imprimées au Journal
officiel avec les réponses faites par les mi
nistres. Elles ne feront pas l'objet d'une pu
blication spéciale.

«Les ministres ont la faculté de déclarer
par écrit que l'intérêt public leur interdit de
répondre, ou, ã titre exceptionnel, qu'ils récla
ment un délai pour rassembler les éléments
de leur réponse. . . »

• 771. — Question écrite, remise à la
présidence du Sénat, le 11 février 1916, par
M. Herriot, sénateur, demandant à M. le
ministre de la guerre que les familles des
gendarmes auxiliaires soient admises à bé
néficier de l'allocation militaire, ainsi que
les familles des mobilisés occupés dans les
usines de guerre hors de leur résidence.

7 72. — Question écrite, remise à la
présidence du Sénat, le 12 février 1916, par
M. Simonet, sénateur, demandant à M. le
ministre dela guerre que parmi les agents
de l'enregistrec*jnt qui demandent à être
admis dans le service «Trésor et postes
aux années », soient nommés de préférence
ceux qui sont au front.

773. — ' Question écrite, remise à la
présidence du Sénat, le 14 février 1916,
par Mi Goy, sénateur, demandant à M. le
ministre des finances si l'exportation des
cerneaux et de l'huile de noix est autorisée

pour la Suisse sans qu'on soit obligé de
passer par la S. S. S.

774. — Question écrite, remise à la
présidence du Sénat, le 14 février 1916,
par M. Mulac, sénateur, demandant à M. le
ministre de la justice si les mobilisés,
affectés, soit aux établissements de la
guerre, soit aux usines privées travaillant
pour la défense nationale, et y recevant un
salaire normal, peuvent invoquer le mora
torium pour leur loyer et quelle action
peut être exercée contre eux.

775. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 14 février 1916, par
M. Bussière, sénateur, demandant à M. le
ministre de la marine que les étudiants en
pharmacie, classe 1913, anciens élèves des
écoles de santé navale, sur le front depuis
le début, soient nommés médecins auxi
liaires, après autorisation de prendre cumu
lativement leurs quatre premières inscrip
tions, afin de les placer dans la même
situation que leurs camarades des classes
1915, 1916 et 1917.

776. — Question écrite, remise à la
présidence du Sénat, le 15 février 1916, par
M. Jenouvrier, sénateur, demandant à
M. le ministre de la guerre que, parmi
les R. A. T. susceptibles d'être nommés offi
cier d'administration de 3* classe (circulaire
du 7 janvier 1916), soient designés de pré
férence les maires et officiers publics et

notaires, aptes a remplir utilement cet
fonctions.

777. — Question écrite, remise à li
présidence du Sénat, le 15 février 1915, par
M. Peytral, sénateur, demandant à M. le
ministre de la guerre, que soient affectés
au service de place dans une ville ou gar
nison voisine de leur résidence les pères de
famille qui ont eu leur cinquième enfant
alors qd'ils étaient déjà territoriaux et qui
n'ont eu de ce fait aucun avantage, tandis
que les hommes, appartenant à l'armée
active, qui ont en un cinquième enfant, ont
été versés dans l'armée territoriale.

778. — Question écrite remise à la pré
sidence du Sénat le 15 février 1916, par
M. Monsservin, sénateur, demandant a
M. le ministre de la guerre Io Si les pro
priétaires ruraux qui pour leur exploitation
s'associent a#x métayers n'ont pas droit aux
permissions agricoles ; 2» si l'absence des
militaires de la zone de l'intérieur ou de la

zone des armées, mis à la disposition des
agriculteurs, peut préjudicier à leurs per
missions agricoles propres ou à leur rang
d'inscription de permission.

779. — Question écrite, remise ä la
présidence du Sénat, le 15 février 1916, par
M. Grosdidier, sénateur, demandant à
M. le ministre de la guerre, si un engagé
volontaire de trois ans, ayant contracté^- à
la date du 27 octobre 1913, un rengagement
d'un an, a droit à la prime prévue par la
loi du 7 août 1913.

780. — Question écrite, remise à la
présidence du Sénat, le 16 février 1916, par
M. Bussière, sénateur, demandant à M. le
ministre de l'intérieur qu'aux femmes et
enfants des ouvriers commissionnés ou ren

gagés, (tailleurs, boîtiers), relevés de leurs
fonctions et envoyés sur le front soient
accordées les allocations destinées aux
familles nécessiteuses des militaires mobi-
li sé» -

781. — Question écrite, remise à ta
présidence du Sénat, le 16 février 1916, par
M. Bussière, sénateur, demandant à M. le
ministre de la guerre si un maréchal des
logis d'artillerie, ancien candidat à l'école
centrale, incorporé en septembre 1914, au
front depuis avril 1915, peut, en vertu de
la circulaire du 22 novembre 1915, se pré
senter à l'école de Fontainebleau.

782. — Question écrite, remise à ïa
présidence du Sénat, le 17 février 1916, par
M. Larère, sénateur, demandant à M. le
ministre de la guerre si la dénomination
« inapte à faire campagne » doit être main
tenue, la catégorie des inaptes n'existant
plus après la circulaire du 24 janvier 1916,
n° 1359 ; si elle s'applique aux sous-officiers
titulaires des emplois H et I et si l'inapti
tude est définitive après une première
visite. ' ' ,

783. — Question écrite, remise à la
présidence du Sénat, le 17 février 1916, par
M. Viger, sénateur, demandant à M. le
ministre de la guerre si un engagé volon
taire pour trois ans (classe 1912), n'ayant
point reçu de réponse ä une demande de
résiliation de son engagement, peut préten
dre aux avantages ou partie des avantage*
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de son engagement (haute paye, prime de
libération.)

784. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 17 février 1916, par
M. Bidault, sénateur, demandant à M. le
ministre de la guerre si un homme, au
front depuis trois mois, doit être inscrit
à la suite de ses camarades du premier tour
pour son rang de permission (le premier
tour n'étant pas terminé), ou si le deuxième
tour doit commencer cet homme ne prenant

•rang qu'avec ses camarades revenus de
permission.

785. — Question écrite, remise ä la
présidence du Sénat, le 17 février 1916, par
M. Gomot, sénateur, demandant à M. le
ministre de la guerre que la situation des
médecins militaires soit unifiée dans une
même résidence, d'aucuns touchant en plus
de leur solde les indemnités de campagne,
les autres, parce que, considérés comme à
l'intérieur, ne recevant que leur solde et
ayant un tour de départ au iront.

786. — Question écrite,- remise à la
présidence du Sénat, le 17 février 1916, par
M. Gaudin de Villaine, sénateur, deman
dant à M. le ministre de la guerre pour
quoi les sous- officiers de gendarmerie
nommés adjudants-chefs aux bataillons et
groupes d'Afrique n'ont droit qu'à une
pension de retraite inférieure à celle d'un
maréchal des logis de gendarmerie.

787. — Question écrite, remise à la
présidence du Sénat, le 17 février 1916, par
M. Gaudin de Villaine, sénateur, deman
dant à M. le ministre de la guerre que les
pères de 5 enfants ou veufs pères de 4 en
fants de tout escadron territorial soient

remplacés par des hommes plus jeunes et
sans charges de famille.

788. — Question écrite, remise à la
présidence du Sénat, le 17 février 1916,
par M. Gaudin de Villaine, sénateur, de
mandant à M. le ministre de la guerre
quand les sergents majors recevront une
augmentation de solde correspondant à
celle consentie pour les soldats, caporaux
et sergents.

789. — Question écrite; remise à la pré
sidence du Sénat, le 17 février 1916, par
M. Gaudin de Villaine, sénateur, deman
dant à M . le ministre de la justice si les
décrets suspensifs de toutes décisions ju
diciaires jusqu'à la fin des hostilités s'appli
quent aux mobilisés, qu'ils soient deman
deurs ou défendeurs dans un procès.

RÉPONSES DES MINISTRES ÍTJX QUESTIONS
ÉCRITES '

2* réponse de M. le ministre de la guerre
à la question écrite n° 700, posée, le
8janvier 1916, par M; Bussière, sénateur.

M. Bussière, sénateur, demande à M. le
ministre de la guerre que les maîtres ou
vriers attachés aux écoles soient considérés

«comme aussi indispensables que les maî
tres ouvriers tailleurs' et bottiers iles corps
de troupes qui, aux termes de la- circulaire
du 6 septembre 1915, ne doivent pas être
feievés de leur emploi. : . : ..

2« réponse. '

La circulaire du 6 septembre 1915 autorise
le maintien jusqu'à nouvel ordre d'un cer
tain nombre d'employés sédentaires, mais
elle n'a institué de droit en faveur d'aucun
d'eux.

Le principe est qu'un employé sédentaire
ne peut être maintenu à son poste que s'il
est impossible da le remplacer sans en
traver le fonctionnement du service, après
examen de chaque cas particulier par l'ins
pecteur général chargé de statuer par délé
gation du ministre.
Il n'y a donc aucune mesure spéciale à

prendre à l'égard des maîtres ouvriers atta
chés aux écoles.

Réponse de M. le ministre de la guerre
à la question écrite n" 708, posée, le
11 janvier 1916, par M. Gaudin de Vil
laine, sénateur.

M. Gaudin de Villaine, sénateur, de
mande à M. le ministre de la guerre que
les hommes de troupe touchent leur solde
en permission.

2e réponse.

Les militaires bénéficiant d'une permis
sion réglementaire au cours d'un séjour
aux armées .sont autorisés à recevoir la
solde de présence pendant toute la durée
de leur permission (décret du Ie' février
1916 ayant effet rétroactif à compter du
1er octobre 1915).

Réponse de M. le ministre de la guerre à
la question écrite n° 738, posée, le 27 jan
vier 1916, par M. Gaudin de Villaine,
sénateur.

M. Gaudin de Villaine, sénateur, de
mande à M. leministre dela guerre que la
guerre actuelle, comme la campagne au
Maroc, compte double pour l'ancienneté et
les propositions dans la Légion d'honneur.

Réponse.

La campagne du Maroc ne compte double
qu'au point de vue de la retraite, par appli
cation des dispositions de ľartiele 7 de la
loi du 11 avril 1831 sur les pensions de
l'armée de terre.

En matière depropositions pour la Légion
d'honneur ou pour l'avancement dans la
Légion d'honneur, elle compte simple comme
toutes les autres campagnes.
La participation à la guerre actuelle en

Europe ne confère, d'ailleurs, au point de
vue de la retraite, que le bénéfice de la
campagne simple, par application des dis
positions légales précitées.
Il n'est donc pas possible de prendre la

mesure envisagée.

Réponse de M. le ministre de la guerre
à la question écrite na 745, pesée, le
1" février 1916t par M. Bussière, séna
teur.

M. Bussière, sénateur, demande à M. le
ministre de la guerre si un homme
de la classe 1894, réformé temporairement
d'abord, puis n? 2 en juillet 1915, est défini
tivement dispensé de toute visite ou peut
être encore convoqué pour une nouvelle
visite.-

Réponse.

Π est définitivement dispensé de tonte
visite.

Réponse de M. le ministre de la guerre à
la question écrite n» 746, potée le 2 fé
vrier 1916, par M. Péschaud, sénateur,

s

M. Peschaud, sénateur, demande à M. la
ministre de la guerre dans quelles condi
tions doit s'opérer la relève des G. V. C. du
front, pères de cinq enfants, et si les per
mutants volontaires sent agréés.

Réponse.

La rélève des G. V. C. pères de cinq enfants
n'est pas envisagée, car le service des
G. V. C. rentre dans les formations de l'ar
rière où ces hommes doivent être affectés.
Les permutations volontaires entre G. V.C.

sont admises.

Réponse de M; le ministre de la guerre
à la question écrite n° 751, posée, le 2 fé
vrier 1916, par M. Ournac, sénateur.

M. Ournac, sénateur, demande à M. la
ministre de la guerre que les centres de
Saint-Cyr et Joinville, où se trouvent des
candidats ayant antérieurement fait campa
gne, décorés et possesseurs de grades uni
versitaires, aptes à faire de bons officiers,
envoientt à V. . . des élèves au même titre
que Sain -Maixent.

I'· réponse.

Conformément aux dispositions du qua»
trième paragraphe de l'article 80 du règle
ment, le ministre de la guerre fait con
naître à M. le président du Sénat qu'un
délai lui est nécessaire pour rassembler les
éléments de la réponse à faire à la question
posée par M. Ournac, sénateur.

Réponse de M. le ministre de la guerre
à la question écrite n° 7 5 5, posée, le 3 fé
vrier 1916, par M. Gaudin de Villaine, sé'
nateùr.

M. Gaudin de Villaine, sénateur, de
mande à M. le ministre de la guerre si
un sergent-major comptable d'un péniten
cier militaire peut être affecté en qualité de
secrétaire, d'une façon permanente, à un
camp de détenus.

I" réponse.

Conformément aux dispositions du qua
trième paragraphe de l'article 80 du règle
ment, le ministre de laguerre fai t connaître
à M. le président du Sénat qu'un délai lui est
nécessaire pour rassembler les éléments
de la réponse à faire à la question posée
par M. Gaudin de Villaine, sénateur.

Réponse de M. le ministre de la guerre ă
la question écrite n° 7 57, posée, le 3 fé
vrier 19J6, par M. Hayez, sénateur.

M. Hayez, sénateur, demande à M. lemi
nistre de la guerre, si un commis d'inten
dance, maintenu auxiliaire par application
de la loi du 17 août 19Í5, est, du fait qu'il
demande à passer dans les services ¿3
l'avant, dispensé de visites ultérieures.

Réponse.

"Réponse négative, l'alinéa 9 de cet ar
ticle 3 de la loi du 17 août 1915 «st applica^
ble dans la zone des armées comme dan»
celle de l'intérieur.
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fìéponse-de M. le ministre de la guerre
i à -tarquesiioA écrite n* - 758,' posée, le
• 3 février 1916, par M. Hayez, sénateur.

M: Hayez, sénateur, demande à M. le
ministre de la guerre, si des hommes dé
gagés d'obligations militaires, ayant con
tracté un engagement pour la durée de la
guerre antérieurement à la loi du 17 août
1915, devaient être envoyés dans les ser
vices du front.

Réponse.

Réponse affirmative, à moins qu'il ne
s'agisse d'un engagement spécial, pour un
emploi déterminé, contracté en vertu du
décret du 27 juillet 1915.

Réponse de M. le ministre de la guerre d
la question écrite n° 760, posée le 4 fé-

r vrier 1916, par M. Laurent Thiéry, séna-
teur.

M. Laurent Thiéry, sénateur, demande
à M. le ministre de la guerre dans quelles
conditions les Alsaciens - Lorrains de la

classe 1917, engagés volontaires, actuelle
ment en Tunisie, peuvent obtenir les per
missions qu'une circulaire récente accorde
aux engagés de la classe 1917 ayant devancé
l'appel.

Réponse. -

Aucune circulaire n'accorde des permis
sions spéciales aux engagés de la classe
1917 ayant devancé l'appel.
Les Alsaciens-Lorrains de la classe 1917,

engagés volontaires, actuellement en Tuni
sie, sont soumis, au point de vue des per
missions, au même régime que les hommes
des autres classes.

Réponse de M. le ministre du travail et
de la prévoyance sociale à la question
écrite n° 763 posée, le S février 1У16, par
M. Eugène Guérin, sénateur.

M. Eugène Guérin, sénateur, demande
à M. le ministre du travail et de la pré
voyance sociale si les compagnies d'assu
rances sur la vie, dont les polices couvrent
le risque de guerre sans surprime, peuvent,
en vertu du décret moratoire du 20 janvier
1916, soit inviter les assurés mobilisés à
acquitter maintenant ou dans les deux ans
i dater de la cessation des hostilités les

primes échues, soit à- n'être responsables
eue de la valeur de la police acquise au
iécès.

Réponse.

Les compagnies d'assurances sur la vie
dont les polices couvrent, le risque de

. guerre sans surprime ne peuvent pas se
prévaloir des dispositions du décret mora-'
toire du 20 novembre 1915- à rencontre de
leurs assurés mobilisés.

11 n'a pas paru possible, eu effet, d'ap
porter, en ce qui concerne ces assurés, une
restriction à 1 article 5 du décret du 10 août
1914 sans aller à rencontre de toute notre
législation de guerre qui a fait, en toute
matière, pour des raisons sur lesquelles il
n'est pas besoin d'insister, une situation
Î>articulière aux mobilisés. Ce n'est d'ail-
eurs. que le développement du principe
établi. par l'article 4 de la loi du 5 août 1914
relative à la prorogation des échéances qui,
en défendant l'exercice de toute action
« contre les citoyens présents sous les dra
peaux », a retiré d'avance toute sanction,
pendant les hostilités, aux droits que pour
raient avoir des créanciers à invoquer
contre eux.

Ordre du jour du jeudi 24 février.

A 2 heures 1/2. — Réunion dans les bu
reaux. .

Organisation des bureaux. - <■ ■ -
Nominations . des commissions men

suelles, savoir :

Commission des congés (9 membres).
Commission des pétitions (9 membres).

. Commission d'intérêt local (9 membres).
Commission d'initiative parlementaire

(18 membres) .
A trois heures, séance publique.
Suite de la discussion : 1° de la proposi

tion de loi de M. Léon Bourgeois et plu
sieurs de ses collègues instituant des pupil
les de la nation; 2° du projet de loi relatif
aux orphelins de la guerre. (N" 148, 160,
204 et 404, année 1915.— M-. Perchot, rap
porteur. — Urgence déclarée.)
Suite de la i™ délibération sur la propo

sition de loi; adoptée par la Chambre des
députés, tendant à supprimer, les taxes
d'octroi de la ville de Paris pour certaines
catégories de poissons de mer. (NÂ°■ 282,
année 1914, et 486, année 1915. — M. Riot
teau, rapporteur.) .

1" délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, rela
tive aux œuvres qui font appel à la généro
sité publique. (N" 8 et 34, année 1916. —
M. Magny, rapporteur.)

1™ délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, relatif
au mode d'attribution des prises maritimes
et des navires de guerre ennemis capturés.
ÍN" 433, année 1915 et 32, année 1916. —
l'amiral de la Jaille rapporteur.) ,
Suite de la discussion du projet de loi,

adopté par la Chambre des députés, relatif
aux inventions intéressant la défense natio
nale. (NÂ°· 434 et 488, année 1915 et 55, an
née 1916. — M.· Astier, rapporteur. — Ur
gence déclarée.)
Discussion de la proposition de loi de

M. Méline concernant les petites exploita
tions rurales (amendement n° 1 à la propo
sition de loi de MM. Ribot, Méline, Bour
geois et Strauss, relative aux avances des
sociétés de crédit immobilier pour l'acqui
sition de la petite propriété). (NÂ° s 238, 264,
443, année 1913, et 58, année 1914. — M. Paul
Strauss, rapporteur. — Urgence déclarée.

1" délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, ayant
Pour objet : I o de dispenser du timbre de
enregistrement les pièces produites à
l'effet d'obtenir remise ou payement des
objets, sommes et valeurs dépendant des
successions des militaires ou marins tués à

l'ennemi et des civils décédés par suite des
faits de guerre ; 2° de simplifier les forma
lités imposées à leurs héritiers en ligne
directe et au conjoint ; 3° de dispenser du
timbre et de l'enregistrement les testaments
faits par des miliiaires pendant la durée des
hostilités.— (N°' 448, année 1015, et 27, an
née 1916.— M. Chastenet, rapporteur.)

Annexes au procès-verbal de la séance
du 17 février.

SCRUTIN

Sur le projet de loi ayant pour objel : ƒ· í'ťns-
tUution au ministère de la guerre, d'un ser
vice général des pensions, secours, renseigne
ments aux familles, de l'état civil et des
successions militaires; 2· la création d'emplois
à l'administration centrale du ministère des
finances! S» l'ouverture, sur l'exercice 191S.

■ -d'un crédit supplémen'aire ;, 4e l'ouverture,
; sur l'exercice i»ie, de crédits additionnels aux
crédits provisoires._____ _ . . .

Nombre des votants.............. 256
Majorité absolue.................. 129

Pour l'adoption............ 256
Contre.................... 0

Le Sénat a adopté. »

ONT VOTÉ POUR :

MM. Aguillon. Aimond. Albert Peyronnet.
Amic. Astier, Aubry. Audren de Kerdrel
(général). Aunay (d'). .
Barbier (Léon). Basire. Daudet (Louis). ·

Baudin (PiarreK Beaupin. Beauvisage . Bé
jarry (de). Belhomme. Bepmale. Bérard
( Alexandre) . Bersez. Bidault. Bienvenu
Martin. Blanc. Bodinier. Boivin-Champeaux. .
Bollet. Bonnefoy-Sibour. Bonnelat. Bony-
Cisternes. Boucher (Henry). Boudenoot. Bour
geois (Léon). Brager de La Ville-Moysan. Brin
deau. Bussière. Butterlin.

Cannac. Capéran . Castillard . Catalogne.
Cauvin. Cazeneuve . Chapuis. Charles Cha
bert. Charles-Dupuy. Chastenet (Guillaume).
Chaumié. Chautemps (Emile). Chauveau.
Chéron (Henry). Clemenceau. Codet (Jean).
Colin (Maurice). Combes. Cordelet. Courcel
(baron de). Courrègelongue. ~ Couyba. Cré
mieux (Fernand). Cuvinot.
Danelle-Bernardin. Daniel. Darbot. Daudé.

Debierre. Decker-David. Defumade. Delahaye
(Dominique). Delhon. Dellestable. Deloncle
(Charles). Denoix. Destieux-Junca. Develle
(Jules). Devins. Doumer (Paul). Doumergue
(Gaston). Dupont. Dupuy (Jean).
Elva (comte d'). Empereur. Estournelles

de Constant (d').
Fabien-Cesbron. Fagot. Faisans. Farny.

Félix Martin. Fenoux. Fiquet. Flaissières.
Flandin (Etienne). Fleury (Paul). Forsans.
Fortin. Freycinet (de).
. Gabrielli. Galup. Gaudin de Villaine. Gauthier.
Gauvin. Gavini. Genet. Genoux. Gentilliez. .

Gérard (Albert). Gervais. Girard . (Théodore).
Goirand. Gomot. Gouzy. Goy. Gravin.
Grosdidier. Grosjean. Guérin (Eugène). Guil
lemaut. Guillier. Guilloteaux. Guingand.
Halgan. Hayez. Henri Michel. Henry Bé

renger. Herriot. Hervey. Hubert (Lucien).
Huguet. Humbert (Charles).
Jaille (vice-amiral de la). Jeanneney. Jénou

vrier. Jonnart. Jouffray.

Kéranflec'h (de). Kérouartz (de). Knight.
La Batut (de). Labbé (Léon). Lamarzelle (de).

Langenhagen (de). Larère. Latappy. Lebert.
Le Cour Grandmaison (Henri). Leglos. Le Hé
rissé. Lemarié. Le Roux(Paul). Leygue (Honoré).
Leygue (Raymond). Lhopiteau. Limon. Limou
zain-Laplanche. Lintilhac (Eugène). Loubet (J.).
Lourties. Lucien Cornet.

Magny. Maillard. Martell. Martin (Louis).
Martinet. Mascle. Mascuraud. Maureau. Mau
rice Faure. Mazière. Méline. Menier (Gas
ton). Mercier (général). Mercier (Jules).
Merlet Milan. Milliard. Milliès-Lacroix. Mir
(Eugène). Mollard. Monfeuillart. Monis (Er
nest). Monsservin. Morel (Jean). Mougeot. .
Mulac. Murat.

Nègre. Noël.
Ordinaire (Maurice). Ournac.
Pams (Jules). Paul Strauss. Pédebidou. Pe

nanros (de). Perchot. Pérès. Perreau. Pes
chaud. Petitjean. Peyrot (J.-J). Peytral.
Philipot. Pichon (Louis). Pichon (Stéphen).
Pic-Paris. Poirrier. Poirson. Pontbriand (du
Breil, comte de). Ponteille. Poulle.

Ranson. Ratier (Antony). Raymond (Haute-
Vienne). Réal. Régismanset. Réveillaud
(Eugène). Rey (Emile). Reymonenq. Reynald.
Ribière. Riboisière (comte de la). Ribot.
Richard. Riotteau. Riou (Charles). Rivet (Gus
tave). Rouby. Rouland. Rousé.

Saint-Germain. . Saint-Quentin (comte de).
Saint-Romme. Sancet. Sarraut (Maurice). '
Sauvan. Savary. Selves (de). Servant. Simonet.
Steeg. Surreaux.' *
Thiéry (Laurent). Thounens. Touron.

Tréveneuc (comte de). Trouillot (Georges).
Trystram. H
Vacherie Valle. Vermorel. Vidal de Saint-
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Urbain. Vieu. Viger. Vilar (Edouard). Ville.
Villiers. Vinet. Viseur. Vissaguet. '

N'ONT PAS PRIS PART AH VOTE :

MM. Alsace (comte d'), prince d'Hénin. Au
diffred.

Bourganel.
Cabart-Danneville. Crépin.
Dehove. Dron. Dubost (Antonin).
Ermant.

Leblond.

Marcère (de).
Monnier.

Potié.

Renaudat -

Sébline.

N'ONT PAS PRIS PART AD VOTB

Comme s'élant excusés de ne pouvoir assister
à la séance :

MM. Las Cases (Emmanuel de).
Quesnel.

ABSENT PAR coNaé : ■ .

M. Sabaterie.

Les nombres annoncés en seance avaient
été de :

Nombre des votants............... 259
Majorité absolue................... 130

Pour l'adoption '. .......... 250 ,
Contra..................... 0

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifies conformément à la liste de scrutin
Ci-dessus.

SCRUTIN

Sur le projet de loi portant ouverture de crédits
sur l'exercice 1915 au titre du budget général
pour un sous-iecrétariat d'État au ministere
de la guerre.

Nombre des votants.............. 253

Majorité absolue.................. 127

Pour l'adoption............ 253 .
Contre.................... 0

Le Sénat a adopté.

ONT vont POUR :

MM. Aguillon. Aimond. Albert Peyronnet.
Amic. Astier. Aubry. Audiffred. Audren
de Kerdrel (général). Aunay (ď).

- Barbier ( Léon ). sire.. Baudet (Louis).
Baudin (Pierre). Beaupin. Beauvisage. Bė-
jarry ( de') . Belhomme . Bepmale. Bérard
(Alexandre). Bersez. Bidault. Bienvenu Mar
tin. Blanc. Bodinier. Boivin-Champeaux.
Bollet. Bonnefoy-Sibour . Bonnelat . Bony-
Cisternes. Boucher (Henry). Boudenoot. Bour
ganel. Bourgeois (Léon). Brindeau. Bussière.
Butterlin.

Cabart-Danneville. Caimac. Capéran. Cas
tillard. Catalogne. Cauvin. Cazeneuve. Cha
puis. Charles Chabert. Charles Dupuy. Chas
tenet (Guillaume). Chaumié. Chautemps
(Emile). Chauveau. Chéron (Henry). Cle
menceau. Codet (Jean¿ . Colin ( Maurien ) .
Combes. Cordelet. Courcel (baron de).
Courrègelongue. Couyba. Crémieux Fernand).
Crépin. Cuvinot.

Danelle-Bernardin. Daniel. Darbot. Daudé.
Debierre. Decker-David. Defumade. Delhon.
Dellestable. Deloncle (Charles). Denoix. Des
tieux-Junca. Develle (Jules). Devins. Doumer
(Paul). Doumergue (Gaston). Dupont« Dupuy
(Jean).

Elva (comte ď). Empereur. Estournelles de
Constant (d'). ,
Fabien-Cesbron. Fagot. Faisans. Farny. Félix

Martin. Fenoux. Fiquet. Flaissières. Flandin
(Etienne). Fleury (Paul). Forsans» Fortin,
Freycinet (de).

Gabrielli. Galup. Gauthier. Gauvin. Ga
vini. Genet. Genoux. Gentilliez. Gérard (Al
bert). Gervais. Girard (Théodore) Goirand.
Gomot. Gouzy. Goy. Jîravin Grosdidier.
Grosjean. Guérin (Eugène). Guillemaut. Guil
lier. Guilloteaux: Guingand.

Halgan. Hayez. Henri Michel. Henry Bé
renger. Herriot. Hervey. Hubert (Lucien).
Huguet. Humbert (Charles).
Jaille (vice-amiral de la). Jeanneney. Jé

nouvrier. Jonnart. Jouffray.

Kéranflec'h (de). Kerouartz (de). Knight.

Labbé (Léon). Langenhagen (de). Larère
Latappy. Lebert. Le Blond. Le Cour Grand-
maison (Henri). Leglos. Le Hérissé Le-',,
marié. Le Roux (Paul). Leygue (Honoré).
Leygue (Raymond). Lhopiteau. Limouzain-
Laplanche. Lintilhac (Eugène). Loubet (J.),
Lourties. Lucien Cornet-

Magny. Maillard. Martell. Martin (Louis).
Martinet. Mascle. Mascuraud. Maureau.
Maurice Faure. Mazière. Meline. Menier

(Gaston). Mercier (général). Mercier (Jules).
Merlet. Milan. Milliard. Milliès-Lacroix.

Mir (Eugène). Mollard. Monfeuillart. Monis
(Ernest). Monnier. Monsservin. Morel (Jean).
Mougeot. Mulac. Murat.

Nègre . Noel.
Ordinaire (Maurice). Ournac.
Pams (Jules). Paul Strauss. Pédebidou.

Penanros ida). Perchot Pérès. Perreau. Pes
chaud. Petitjean. Peyrot(J.-J.). Peytral. Philipot
Pichon (Louis ). Pichon (Stéphen). Pic-Paris*
Poi rrier. Poirson. Pontbriand (duBreil, co/nte de) .
Ponteille. Poulle.

Ranson. Ratier (Antony). Raymond (Haute-
Vienne). Réal. Régismanset. Renaudat. Réveil
laud (Eugène). Rey (Emile). Reymonenq.
Reynald. Ribière. Ribot. Richard. Riotteau.
Rivet (Gustave). Rouby. Rouland. Rousé.

Saint-Germain. Saint-Quentin (comte, de).
Saint-Romme. Sancet. Sarraut (Maurice). Sau
van. Savary. Selves (de). Servant. Simonet.
Steeg. Surreaux.

Thiéry (Laurent). Thounens. Touron. Trouil
lot (Georges). Trystram.
Vacherie. Vallé. Vermorel. Vidal de Saint-

Urbain. Vieu. Viger. Vilar (Edouard). Villiers.
Vinet. Viseur. Vissaguet.

ΝΌΝΤ PAS PRIS PART AU VOTB :

MM. Alsace (comte d'), prince d'Hénin.
Brager de La Ville-Moysan.
Dehove. Delahaye(Dominique). Dron. Du

bost (Antonin).
Ermant.

Gaudin de Villaine.. '

La Batut (de). Lamarzelle (de). Limon. ·
Marcère (de).
Potié.

Riboisière (comte de la). Riou (Charles).
Sébline.

Tréveneuc (comte de).
Ville. τ

N'ONT PAS PRIS PART AU VOTE

comme s'étant excusés de ne pouvoir assister
à la séance :

I

MM. Las Cases (Emmanuel de).
. Quesnel.

ABSENT PAH CONGÉ :

M. Sabaterie.

Les nombres annoncés en séance avaient été
de :

Nombre des votants................ 255
Majorité absolue .................. 128?.

Pour l'adoption............ 255 '
Contro. . O

Mais, après vėrifteatiou: ces nombres ont été
rectifiés conformément à la luta de scrutin
a-dessus.

SCRUTIN

Sur le projet de loi portant ouverture de créditi
sur l'exercice 1915 au titre du budget général
pour deu!k sous-secrétaires d'État au ministère
de la guerre.

Nombre des votants...,........... 254
Majorité absolue.................. 128

Pour l'adoption..... ;...... 254
Contre.................... 0

Le Sénat a adopté.

ONT VOTE POUR :

' MM. Aguillon. Aimond. Albert Peyronnet.
Amic. Astier. Aubry. Audiffred. Audren de
Kerdrel (général). Aunay (ď).
Barbier (Léon). Basire. Baudet (Louis). Bau

din (Pierre). Beaupin. Beauvisage. Béjarry
(de). Belhomme. Bepmale. Bérard (Alexandre).
Bersez. Bidault, Bienvenu Martin, liiane.
Bodinier. Boivin-Champeaux. Bollet. Bonne
foy-Sibour. Bonnelat. iloov-Cisierr-.es. Bou
cher (Henry), Boudenoot. Bourganel. Bour
geois (Léon). Brindeau. Bussière. Butterlin.
Cabart-Danneville. Cannac Capéran. Cas

tillard. Catalogne. Cauvin. Cdrøiieuvo. Cha
puis. Charles Chabert. Charles-Dupuy. Chas
tenet (Guillaume). Chaumié. Chautemps
(Emile). Chauveau. Chéron (Henry). Cle
menceau. Codet (Jean). Colin (Maurice).
Combes. Cordelet. Courcel (baron de). Cour
règelongue. Couyba. Crémieux (Fernand).
Crépin. Cuvinot.
Danelle-Bernardin. Daniel. Darbot. Daudé,

Debierre. Decker-David. Defumade. Delhon.
Dellestable. Deloncle (Charles). Denoix. Des
tieux-Junca. Develle (Jules). Devins. Doumer
(Paul). Doumergue (Gaston). Dupont. Dupuy
(Jean).
Elva (comte ď). Empereur. Estournelles de

Constant (d').
Fabien-Cesbron. Fagot. Faisan* Farny.

Félix Martin. Fenoux. Fiquet. Flaissières.
Flandin (Etienne). Fleury (Paul). Forbans.
Fortin. Freycinet (de).
Gabrielli. Galup. Gauthier. Gauvin. Gavini.

Genet. Genoux. Gentilliez. Gérard ^Albert).
Gervais. Girard (Théodore). Goirand. Gomot.
Gouzy. Goy. Gravin. Grosdidier. Grosjean.
Guérin (Eugène). Guillemaut. Guillier. Guil
loteaux. Guingand.

Halgan. Hayez. Henri Michel. Henry Bé
renger. Herriot. Hervey. Hubert (Lucien).
Huguet. Humbert (Charles).
Jeanneney. Jénouvrier. Jonnart. Jouffray.
Kéranflec'h (de). Kérouartz (de). Knight.
Labbé (Léon). Langenhagen (de). Larère.

Latappy. Lebert. Leblond. Le Cour Grand
maison (Henri). Leglos. Le Hérissé. Lema
rié. Le Roux (Paul). Leygue (Honoré). Leygue
(Raymond). Lhopiteau. Limon. Limouzain-
Laplanche. Lintilhac(Eugène). Loubet (J.),
Lourties. Lucien Cornet.

Magny. Maillard. Martell. Martin (Louis).
Martinet. Mascle. , Mascuraud. Maureau.
Maurice Faure. Mazière. Méline. Menier
(Gaston). Mercier (Jules). Merlet. Milan.
Milliard. Milliès-Lacroix. Mir (Eugène). Mol
lard. Monfeuillart. Monis (Ernest). Monnier:
Monsservin. Morel (Jean). Mougeot.- Mulac.
Murat.

Nègre. Noël
Ordinaire (Maurice). Ournac.
Pams (Jules). Paul Strauss. Pédebidou. Pe-

namos (de). Perchot. Pérès. Perreau. Peschaud.
Petitjean. Peyrot (J. J.). Peytral. Philipot. Pi
chon (Louis). Pichon (Stéphen). Pic-Paris.
Poirrier. Poirson. Pontbriand, (du Breil, comte
de). Ponteille. Poulle.
Ranson. Ratier (Antony). Raymond (Haute-

Vienne). Réal. Régismanset. Renaudat.
Réveillaud (Eugène). Rey (Emile). Reymonenq.
Reynald. Ribière. Riboisière (comte de la).
Ribot. Richard. Riotteau. Rivet (Gustave),
Rouby. Rouland. Rousé.

Saint-Germain. Saint-Quentin (comte de)..
Saint-Romme. Sancet. Sarraut(Maurice). Sauvan.
Savary. Selves (de). Servant. Simonet. Steeg,,
Surreaux.

Thiéry (Laurent). Thounens. Touron. TM»
lot' (Georges). Trystram.
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Vacherie. Vallé. Vermorel. Vidal de Saint-
Urbain. Vieu.: Viger. Vilar (Edouard). Ville.
Villiers. . Vinet. Viseur. Vissaguet.

N'ONT PAS TRIS PART AU vorts :

MM. Alsace (comte ď), prince d'HéniQ.
Brager de La Ville-Moysan.
Y>ehove." Delahaye (Dominique). Dron. Du

bost (Antonin). г
Ermant.

Gaudin de Villaine.

Jaille (vice-amiral de la).
La liatut (de). Lamarzelle (de).
Marcere (de). Mercier (général).
Potié.

Riou (Charles).
Sébline.

Tréveneuc (comte de).

N'ONT PAS PRIS PART AU VOTE

Comme s'étant, excusés de ne pouvoir assister
à ta séance :

MM. Las Cases (Emmanuel de).
Quesnel.

ABSENT PAR coudé :

M. Sabaterie.

Los nombres annoncés en séance avaient
été de :

Nombre des votanta............... 258-
Majorite absolue.................. 130

Pour l'adoption............ 258
Contre..................... 0

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément à la liste de scrutin
ci-dessus.

SCRUTIN

Sur le projet de loi portant ouverture de crédits,
sur l'crcrcice 19Ί.Ί, au titre du budget général,
pour le sous-sccréiariat d'État de l'aeronauti-
que militaire.

Nombre des volants............... 239
Majorité absolue.................. l¡a)

Pour l'adoption............ 239
Contre.................... -ü

Le Sénat a adopte.

ONT VOTE POUR :

~ MM. Aguillon. Aimond. Albert Peyronnet.
Amic. Astier. Aubry. Audiffred. Aunay (ď).
Barbier (Léon). Basire. Baudet (Louis). Bau

din (Pierre). Beaupin. Beauvisage. Belhomme.
Bepmale. Bérard (Alexandre). Bersez. Bidault.
Bienvenu Martin. Blanc. Boivin-Champeaux.
Bollet. Bonnefoy-Sibour. Bonnelat. Bony-
Cisternes. Boucher (Henry). Boudenoot. Bour
ganel. Bourgeois (Léon). Brindeau. Bussière.
Butterlin.

Cabart-Danneville. Cannac. Capéran. Cas-
tiîi&i<i. Catalogne. Cauvin. Cazeneuve.
Chapuis. Charles. Chabert. Charles-Dupuy.
Chastenet (Guillaume). Chaumié. Chautemps
(Emile) Chauveau. Chéron (Henry). Clemen
ceau Codet (Jean). Colin (Maurice). Combes.
Cordelet Courcel (baron de). Courrègelongue.
Couyba. Crémieux (Fernand). Crépin. Cuvinot.
Danelle-Bernardin. Daniel. Darbot. Daudé.

Debierre.' Decker-David. Defumade. Delhon.
Dellestable. Deloncle (Charles). ' Denoix.
Destieux-Junca. Develle (Jules). . Devins.
Doumer (Paul). Doumergue (Gaston). Dupont.
Elva (comte ď). Empereur. Estournelles

de Constant (d').
Fagot. Faisans. Farny. Félix Martin.

Fenoux. Fiquet. Flaissières. Flandin
(Etienne). Fleury (Paul). Forsans. Fortin.
Freycinet (de).
Gabrielli. Galup. Gauthier. Gauvin.

Oavmi. Genet. Genoux. Gentilliez. Gérard

(Albert). Gervais.. Girard (Théodore). .Goirand.
Gomot. ' Gouzy. ·■ Goy. Gravin. Grosdidier.
Grosjean. Guérin (Eugène). Guillemaut.
Guillier. Guilloteaux. Guingand.
Hayez. Henry Mfthel. Henry Bérenger.

Herriot. Hervey. Hubert (Lucien). Huguet.
Humbert (Charles).
Jeanneney. Jénouvrier. Jonnart. Jouffray.
Knight.

Labbé (Léon). Langenhagen (de). Latappy.
Lebert. Leblond. Leglos. Le Hérissé. Lemarié.
Leygue (Honoré). Leygue (Raymond). Lho
piteau. Limouzain-Laplanche. Lintilhac (Eu
gène). Loubet (J). Lourties. Lucien Cornet.
Magny. Martell. Martin (Louis). Martinet.

Mascle.' Mascuraud. Maureau. Maurice Faure.
Mazière. Meline. Menier (Gaston). Mercier
(général). Mercier (Jules). Milan. Milliard.
Milliès-Lacroix. · Mir (Eugène). Mollard. Mon
feuillart. Monis (Ernest). Monnier. Monsser
vin. Morel (Jean). Mougeot. Mulac. Murat.
Nègre. Noël.
Ordinaire (Maurice). Ournac.
Pams (Jules). Paul Strauss. Pédebidou.

Penanros (de). Perchot. Pérès. Perreau.
Peschaud. Petitjean. Peyrot (J. -J.) Peytral.
Philipot. Pichon (Louis). Pichon (Stephen).
Pic-Paris. Poirrier. Poirson. Ponteille. Poulle.

Ranson. Ratier (Antony). Raymond (Hau
te-Vienne). Réal. Régismanset. Renaudat.
Réveillaud. (Eugène). Rey (Emile). Reymo
nenq. Reynald. Ribière. Ribot. Richard.
Riotteau. Rivet (Gustave). Rouby. Rouland.
Rousé.

Saint-Germain.- Saint-Quentin (comte de).
Saint-Romme. Sancet. Sarraut (Maurice). Sau
van. Savary. Selves (de). Servant. Simonet.
Steeg. Surreaux.
Thiéry (Laurent). Thounens. Touron. Trouil

lot (Georges). Trystram.
Vacherie. Vallé. Vermorel. Vidal de Saint-

Urbain. Vieu. Viger. Vilar (Edouard). Ville.
Villiers. Vinet. Viseur. Vissaguet.

N ONT PAS PRIS PART AU VOTE :

, MM.- Alsace (comte ď), prince d'Hénin.
Audren de Kerdrel (général).

Béjarry (de). Bodinier. Brager de La Ville-
Moysan.

Dehove. Delahaye (Dominique). Dron.
Dubost (Antonin). Dupuy (Jean).
Ermant.

Fabien-Cesbron.

Gaudin de Villaine.

Halgan. /
Jaille (vice-amiral de la).
Kéranflec'h (de). Kérouartz (de).
La Batut (de). Lamarzelle (de). Larère. Le Cour

Grandmaison (Henri). Le Roux (Paul). Limon.
Maillard. Marcère (de). Merlet.
Pontbriand (du Breil, comte de). Potié.
Riboisière (comte de la). Riou (Charles).
Sébline.

Tréveneuc (comte de).

N ONT PAS PRIS PART AU VOTE

comme s'étant excusés de ne pouvoir assister
ά la séance. :

MM. Las Cases (Emmanuel de).
Quesnel.

ABSENT PAR CONGÉ :

M. Sabaterie.'

Les nombres annonces en séance avaient
été de :

Nombre des votants ........... .". . . 245
Majorité absoluo............. t...-. 123

Pour l'adoption............ 215
Contre,. ... ,.-.·.............. 0

Mais, après' vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément à la liste de scrutin
ci-dessus. - ..,..„...

·- ;.·' ·"■ SCRUTIN

Sur te projet de loi portant ouverture d'e crédits
t sur l'exercice i9U au titre du budget général
pour les'dépenses d' installation et de fonction
nement de quatre sous-secrélariats d'État au

, ministere de la guerre.

Nombre des votants............... 232
Majorité absolue.................. 117

Polir l'adoption............ 232
Contre.................... U

Le Sénat a adopté.

ONT VOTE POUR :

MM. Aguillon. Aimond. Albert Peyronnet.
Amic. Astier. Aubry. Audiffred. Aunay (ď).
Barbier (Léon). Basire. Baudet (Louis). Bau

din (Pierre). Beaupin. Belhomme. Bepmale.
Bérard (Alexandre!. Bersez. Bidault. Bienvenu
Martin. Blanc. Boivin-Champeaux. Bollet. Bon
nefoy-Sibour. Bonnelat. Bony-Cisternes. Bou
cher (Henry). .Boudenoot. Bourganel. Bour
geois (Léon). Brindeau. Bussière. Butterlin.
Cabart-Danneville. Cannae. Capéran. Castil

lard. Catalogne. Cauvin. Cazeneuve. Chapuis.
Charles Chabert. Charles-Dupuy. Chastenet
(Guillaume). Chaumié. Chautemps (Emile).
Chauveau. Chèron(llonry). Clemenceau Codet
(Jean). Colin (Maurice). Combes. Cordelet.
Courcel (baron de). Courrègelongue. Couyba.
Crémieux (Fernand), Crépin. Cuvinot
Danelle-Bernardin. Darbot. Daudé Debierre.

Decker-David. Defumade. Delhon. Dellestable.
Deloncle (Charles). Denoix. Destieux-Junca.
Develle (Jules). Devins. Doumer (Paul).
Doumergue (Gaston). Dupont. Dupuy (Jean).
Elva (comte ď). Empereur. Estournelles de

Constant (ď).
Fagot. Faisans. Farny. Félix Martin.

Fenoux. Fiquet. Flaissières. Fleury (Paul)."
Forsans. Fortin. Freycinet (de).
Gabrielli. Galup. Gauthier-. Gauvin. Gavini.

Genet. Genoux. Gentilliez. Gérard (Albert).
Gervais. Girard (Théodore). Goirand. Gomot.
Gouzy. Goy. Gravin. Grosdidier. Grosjean.
Guérin (Eugène). Guillier. Guilloteaux. Guin
gand.
Haye?. Henri (Michel). Henry Bérenger.

Herriot. Hervey. Hubert (Lucien). Huguet,
llumhert (Charles).
Jeanneney. Jonnart. Jouiîray.
Knight.
Labbé (Léo ir). Langenhagen (de). Latappy.

Lebert. Leblond. Leglos. Le Hérissé. Lemarié.
Leygue (Honoré). Leygue (Raymond). Lhopi
teau. Limouzain-Laplanche. Lintilhac (Eu
gène). Loubet (J.). Lourties. Lucien Cornet.
Magny. Martell. Martin (Louis). Martinet.

Mascle. Mascuraud. Maureau. Maurice Faure.
Madère Meline. Menier (Gaston). Mercier
(général). Mercier (Jules). Milan. Milliard.
Milliès-Lacroix. Mir (Eugène). Mollard. Mon
feuillart. Monis (Ernest). Monnier. Monsser
vin. Morel (Jean). Mougeot. Mulac. Murat.
Négro. Noël. :■ .
Ordinaire (Maurice). Ournac.
Pams (Jules). Paul Strauss. Pédebidou. Per

chot. Perreau. Peschaud. Petitjean. Peyrot
(J. -J.). Peytral. Philipot. Pichon (Louis). Pichon
(Stéphen). Pic-Paris. Poirrier, Poirson. Pon
teille. Poulle.

Ranson. Ratier (Antony). Raymond (Haute-
Vienne). Réal. Régismanset. Renaudat. Ré
veillaud (Eugène). Rey (Emile). Reymo
nenq. Reynald. Ribière. Ribot. Richard.
Riotteau. Rivet (Gustave,. . Rouby. Rouland.
Rousé.

Saint-Germain. Saint-Quentin (comte de).
Sancet. Sarraut · (Maurice!. Sauvan. Savary_
Selves (de). Servant. Simonet. Steeg. Surreaux)
Thiéry (Laurent). ! Thounens. Touron.

Trouillot (Georges). Trystram.
Vacherie. Vallé. · Vermorel. Vidal de Saint-

Urbain. Vieu. Viger. Vilar (Edouard). Ville.
Villiers. Vinet. Viseur,.·-; Vissaguet.

N'ONT PAS PRIS PART AU VOTE :

MM. Alsace (comte ď), prince d'Hénin. Audren
de Kerdrel (général).
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Beauvisage. Béjarry (de). Bodinier. Brager de
La Ville-Moysan.
Daniel. Dehove. Delahaye (Dominique).

Droit- Dubost (Antonin).
Ermant.

Fabien-Cesbron. Flandin (Etienne).
Gaudin de Villaine. Guilloteaux.

Haïgan. '
Jaille (vice-amiral de la). Jénouvrier.
Kéranflec'h (de). Kérouartz (de).
La Batut (de). Lamarzelle (de). Larère. Le

Cour Grandmaison (Henri). Le Roux (Paul).
Limon.

Maillard. Marcère (de). Merlet.

Penanros (de). Pérès. Pontbriand (du Breil,
comte de).
Riboisière (comte de la). Riou (Charles) .
Saint-Romme. Sébline.

Tréveneuc (comte de).

N'ONT PAS PRIS PART AU VOTK

comme s'étant excusés de nc pouvoir assister
ã la séance :

MM. Las Cases (Emmanuel de).
Quesnel.

ABSENTS PAR CONGÉ :

M. Sabaterie.·

Let nombres annoncés en séance avaient
été de : „

Nombre des votants............... 23S
Majorité absolue.................. 120

* Pour l'adoption........... 238
Contre.................... 0

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément a la liste de scrutin
ci-dessus.

Bureaux du jeudi 1 7 février.

4" bureau.

MM. Bidault, Indre-et-Loire. — Bonnelat,
Cher. — Chauveau, Côte-d'Or. — Codet
(Jean), Haute-Vienne. — Daudé, Lozère. —
Decker-David, Gers. — Empereur, Savoie.
— Faisans, Basses-Pyrénées. — Fenoux,
Finistère. — Fortin, Finistère. — Gervais,
Seine. — Goirand, Deux-Sèvres. — Gros-
jean, Doubs. — Guingand, Loiret. — Lamar-
zelle (de), Morbihan. — Le Hérissé, Ille-et-
Villaine. — Le Roux, Vendée. — Leygue
(Honoré), Haute-Garonne. — Martell, Cha
rente. — Pédebidou, Hautes-Pyrénées. —
Pic-Paris, Indre-et-Loire. — Ratier (Antony),
Indre. — Reymonenq, Var.— Ribot, Pas-de-
Calais. — Saint-Germain, Oran. — Saint-
Homme, Isère. — Sauvan, Alpes-Maritimes.
—Surreaux, Vienne.— Tréveneuc (comte de),
Côtes-du-Nord. — Vermorel. Rhône. — Ville,
Allier.

ι 2' bureau.

MM. Aiguillon, Deux-Sèvres. — Alsace
(comte ď), prince d'Hénin, Vosges. — Ba-
sire, Manche. — Blanc, Hautes-Alpes. —
Bourgeois (Léon), Marne. — Brager de La
Ville-Moysan, Ille-et-Vilaine. — Chastenet
^Guillaume), Gironde. . τ- Chéron (Henry),
Calvados. — Colin (Maurice), Alger. — Dela-
iiaye (Dominique), Maine-et-Loire). — Du
pont, Oise. — Fiquet, Somme. — Fleury
<Paul), Orne. -r. Grosdidier, Meuse. —
Hayez, Nord. —.Hervey, Eure. — Lourties,
jLandes. — Maillard, Loire-Inférieure. —

Maurice-Faure, Drôme: —Menier- (Gaston),
Seine-et-Marne. — Mercier (Jules), Haute-
Savoie. — Milan, Savoie. — Milliard, Eure.
— Mir, Aude. — Monnier, Eure. — Petitjean,
Nièvre. — Philipot, Côte-d'Or. — Ranson,
Seine. — Sancet, Gers. — Savary, Tarn., —
Vinet, Eure-et-Loir.

3' bureau.

MM.Audren de Kerdrel, général, Morbihan.
— Barbier, Seine. — Raudet (Louis), Eure-et-
Loir. — Bienvenu Martin, Yonne. — Catalo
gne, Basses-Pyrénées. — Chaumié, Lot-et-
Garonne. — Daniel, Mayenne. — Destieux-
Junca, Gers. — Develle (Jules), Meuse. —
Farny, Seine-et-Marne. — Gauthier, Aude.—
Girard (Théodore), Deux-Sèvres. — Herriot,
Rhône. — La Batut (de), Dordogne. — Lan-
genhagen (de), Meurthe-et-Moselle. — Las
Cases (Emmanuel de), Lozère. — Mascle,
Bouches-du-Hhône. — Milliès-Lacroix, Lan
des. — Monfeuillart, Marne. — Nègre, Hé
rault. — Pams (Jules), Pyrénées-Orientales.
— Perchot, Basses-Alpes. — Pérès, Ariège.—
Poirrier, Seine. — Ponteille, Rhône. — Ri-
bière,' Yonne. — Riou, Morbihan. — Rousé,
Somme. — Selves (de), Tarn-et-Garonne. —
Thounens, Gironde. — Vissaguet, Haute-
Loire.

A* bureau. .

MM. Aimond, Seine-et-Oise. —Audiffred,
Loire. — Aunay (ď), Nièvre. — Béjarry (de),
Vendée. — Bepmale, Haute-Garonne. — Ber-
sez, Nord. — Castillard, Aube. — Combes,
Charente-Inférieure. — Dehove, Nord. —
Doumer (Paul), Corse. — Fagot, Ardennes.
— Félix Martin, Saône-et-Loire. — Gauvin,
Loir-et-Cher. — Gentilliez, Aisne.— Gravin,
Savoie.—Halgan, Vendée.— Hubert (Lucien),
Ardennes. — Labbé (Léon), Orne. — Lebert,
Sarthe. — Leblond, Seine-Inférieure. —Mar
tin (Louis), Var. — Méline, Vosges. —
Monsservin, Aveyron. — Murat, Ardèche. —
Ournac, Haute-Garonne.— Pichon, Finistère.
— Renaudat, Aube. — Rouland, Seine-Infé-
rieure. — Saint-Quentin (comte de), Cal
vados. — Vallé. Marne. — Villiers, Finistère.

5* bureau.

MM. Amic, Alpes-Maritimes. — Astier,
Ardèche. — Beaupin, Nièvre. — Bodinier,
Maine-et-Loire. — Boudenoot, Pas-de-Calais.
— Cauvin (Ernest), Somme. — Chautemps
(Emile), Haute-Savoie, J— Delhonf Hérault.
— Devins, Haute-Loire. — Dubost (Anto
nin), Isère. — Estournelles de Constant (ď),
Sarthe. — Flandin (Etienne), Inde française.
— Gavini, Corse. — Henry Bérenger, Gua
deloupe.— Huguet, Pas-de-Calais. — Jonnart,
Pas-de-Calais). — Kerouartz (de), Côtes-du-
Nord. — Le Gour Grandmaison, Loire-Infé-
rieure. — Leglos, Indre. — Mascuraud,
Seine. — Perreau, Charente-Inférieure. —
Peytral, Bouches-du-Rhône. — Pichon (Sté
phen), Jura. — Potié (Auguste), Nord). —
Rey (Emile), Lot.— Richard, Saône-et-Loire.
— Sabaterie, Puy-de-Dôme. — Thiéry (Lau
rent), Belfort. — TrouiUot (Georges), Jura.
— Vidal de Saint-Urbain, Aveyron.

6e bureau.

MM. Beauvisa2;e, Rhône. — Bollet, Ain.
Roucher (Henry), Vosges. — Cannac, Avey
ron. — Cazeneuve, Rhône. — Charles Du-
puy, Haute-Loire. — Cordelet, Sarthe. —
Courcel (baron de), Seine-et'Oise. — Cré-

mieux (Fernand), Gard.—Defumado, Creuse.
— Deloncle (Charles), Seine, τ- Denoix, Dor
dogne. — Genet, Charente-Inférieure. —
Gérard (Albert), Ardennes. — Guérin (Eu
gène), Vaucluse. — Guillemaut, Saône- ci-
Loire. — Guillier, Dordogne. - Jenouvrier,
Ille-et-Vilaine. — Knight, La Martinique. —
Lemarié, Ille-et-Vilaine. — Maureau, Vau
cluse. — Mougeot, Haute-Marne. — Mulac,
Charente. — Peschaud, Cantal. — Peyrot,
Dordogne. — Raymond, Haute-Vienne. —
Régismanset, Seine-et-Marne. — Simonet,
Creuse. — Vieu, Tarn. — Viseur, Pas-de-
Calais.

/« bureau.

MM. Albert Peyronnet, Allier». — Bel-
homme, Lot-et-Garonne. — Crépin, La
Réunion. — Cuvinot, Oise. — Danelle-Ber-
nardin, Haute-Marne. — Darbot, Haute-
Marne. — Debierre, Nord. — Dellestable,'
Corrèze. — Elva (comte ď), Mayenne. —
Fabien-Cesbron, Maine-et-Loire. — Forsans,
Basses-Pyrénées. — Freycinet (de), Seine.
— Gabrielli, Corse. — Gaudin de Villaine,
Manche. — Gomot, Puy-de-Dôme. — Goy,
Haute-Savoie. — Jaille (amiral de la), Loire-
Inférieure. — Jeanneney, Haute-Saône. —
Larère, Côles-du-Norcl. — Latappy, Landes.
— Limon, Coles-du ř ord. — Limouzain-La-
planche, Charente. - Loubet (J.), Lot. — Ma
zière, Creuse. — Mollard (Jura). — Poirson,
Seine-et-Oise. — Poulle, Vienne. — Quesnel,
Seine-Inférieure. — Rivet, Isère. — Sarraut
(Maurice), Aude.

5e bureau.

MM. Aubry, Constantine. -· Baudin (Piorru),
Ain. >— Boivin-Champeaux, Calvados. —
Bonnefoy-Sibour, Gard. — Bourganel, Loire.
— Bussière, Corrèze. — Capéran, Tarn-et-
Garonne. — Couyba, Haute-Saône. — Dou
mergue (Gaston)^ Gard. — Flaissières, Eou-
ches-du-Rhônc. — Genoux, Haute-Saône, —
Gouzy, Tarn. — Humbert (Charles), Meuse.
— Jouffray, Isère. — Kéranflec'h (de), Côtes-
du-Nord. — Lhopiteau, Eure-et-Loir. —
Marcère (de). — Martinet, Cher. — Merlet,
Maine-et-Loire. — Monis (Ernest), Gironde.
— Noël, Oise. — Ordinaire (Maurice), Doubs.
— Paul Strauss, Seine. — Penanros (de),
Finistère. — Pontbriand (du Breil, comte
de), Loire-Inférieure. '— Réal, Loire. —
Reynald, Ariège. — Servant, Vienne, —
Touron, Aisne. — Trystram, Nord.

9' bureau.

MM. Bérard (Alexandre), Ain. — Bony-Cis-
ternes, Puy-de-Dôme. — Brindeau, Seine-
Inférieure. — Butterlin, Doubs. — Cabart-
Danneville, Manche . — Chapuis, Meurthe-
et-Moselle. — Charles Chabert, Drôme. —
Clemenceau, Var. — Courrègelongue, Gi
ronde. — Dron (Gustave), Nord. — Dupuy
(Jean), Hautes-Pyrénées. — Ermant, Aisne.
— Galup, Lot-et-Garonne. — Guilloteaux,
Morbihan. — Henri-Michel, Basses-Alpes.
— Leygue (Raymond), Haute-Garonne. —
Lintilhac (Eugène), Cantal. — Lucien Cornet,
Yonne. — Magny, Seine. — Mercier géné
ral, Loire-Inférieure. — Morel (Jean), Loire.
— Réveillaud Eugène, Charente-Inférieure.
—Riboisière (comte de la), Ile-et-Vilaine. —
Riotteau, Manche. — Rouby, Corrèze. —
Sébline, Aisne. — Steeg, Seine. — Vache
rie, Haute-Vienne. — Viger, Loiret. — VL»
lar (Edouard), Pyrénées-Orientales.


